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 pas juges souverains du, fait de savoir 

„ lieu à cassation d'un jugement qui décide conlraire-

tMtèv* procès-verbal non argué de faux, que le prévenu 
,rffnr'( P«* consommateurs trouvés chez lui moyen-

nant argent. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, intervenu sur le pourvoi 

do l'administration des contributions indirectes contre un 

jugement rendu sur appel par le Tribunal correctionnel 

1 i;i. ; ricurd'Epinal, le 27 février 1847, en faveur de Fran-

« La Cour, 
„ Ouï à l 'audience d'hier M. Brière-Vahgiiy, conseiller, en 

son rapport, et, à l'audience de ce jour, W Mirabel-Cham-

baii'l avocat de l'administration des contributions indirectes, 

en ses observations, et M. Nicias-Gaillard, avocat-général, en 

ses conclusions, après en avoir délibéré; 

» Vu les art. 80, 94, 93, 96 et 1 44 de la loi du 28 avril 

1810, la loi du 23 avril 1836 et l'art. 26 du décret du 1 er ger-

minal an XU1 ; 
» Attendu qu'un procès-verbal régulier, non argué de faux, 

dressé le 17 octobre 1846, par les employés des contributions 

indirectes à la résidence de Mirecourt, constate que, s'étaut 

transportés, ce jour-là, au domicile du sieur François Petit, 

«-débitant de boissons àHaréville, ils y ont trouvé cinq hom-

mes et deux femmes, buvant et mangeant dans des pièces et à 

des tables différente*, faisant deux écols séparés, et auxquels 

plusieurs bouteilles de vin rouge étaient servies ; que le mémo 

procès-verbal constate, en outre, qu'il y avait deux chevaux 

étrangers dans l'écurie du sieur Petit, alors absent de sa de-

meure, etque deux voitures attelées stationnaient devant sa 
porte; 

» Qu'il résulte de ces faits ainsi cons'alés que François Pe-

tit donnait à boire et à manger ; que des lors il était tenu de 

faire an bureau de la Mégie la déclaration prescrite par l'arti-

cle 50 de la loi du 28 avril 1816 et de se munir d'une li.en 

œ, conformément à l 'article 1-ii de la même loi ; que, faute 

par lui d 'avoir rempli ces formalités, il était passible des pei-

nes ponces par les unicles 94 et suivaus de ia mémo loi du 28 
avril 1816; 

» Que cependant le Tribunal correctionnel supérieur d'Epi-

? «rusé, par le jugement du 27 février 1847, de faire au-

dit Petit application de ces dispositions, en se fondant sur ce 

1" H n'y avait pas preuve suffisante d'une vente de boissons, 

Cienadinctiant contre le procès-verbal, qui n'avait pas été 

WjWdfe faux, l'allégation de la femme Petit, que les per-

oiiu s qui buvaient et mangeaient chez elle au moment où les 

i'ieposes s'y sont transportes y étaient venues pour diverses af-
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 d'mculpation d'avoir inlligé, ei 

r, Un i hahmenl cor orel à i'cs.-lave 
mrline, du sexe lé.inniu ; et devant la Cou'r d'assbes, sou;, 

1 accusation d avoir volontairement porté à son autre es-

clave Joseph, vers l'année 1838, un coup de bâton nui lui 

o. lait perdre un œil et lui a occasionné une incapacité de 

travail de plus de vingt jours, crime prévu et puni par 
l'article 309 du Code pénal. ' 1 

A l'acte d'accusation est annexé le rapport médico-lé-

gal du docteur Fazeuil, chargé d'examiner l'esclave Jo-

seph. Nous croyons inutile de reproduire ce document, en 

tout semblable à la déposition du docteur Fazeuil que l'on 
ti\ u -era dans le cours des débats. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Asselin, levez-vous. A quelle époque 
I esclave Josepb est' il entré à votre service ? 

L'accusé : En 1821. 

D. N'est-ce point à peu près vers ce temps-là qu'eut 

lieu le soulèvement appelé dans le pays la révolte Fizel ? 

— R. Oui, Monsieur le président, cette révolte a eu lieu 
en 18-22. 

D. Joseph est donc un homme d'un 

II avait alors dix-huit à vingt ans. 

i). 11 résulte de l'information que, le soupçonnant d'a-

voir pris part à cette révolte, et voulant le forcer à des 

aveux, vous t'auriez soumis à une sorte de torture. Il au-

rait été brûlé par un fer chaud qu'on voulait lui introduire 

dans le corps? — H. C'est une indigne calomnie! Officier 

de milice de ma commune, j'ai dû prendre et j'ai pris en 

en eiiét une part assez active aux évenemens de 1822, 

mais Joseph en ce moment était eu fuite, if n'a donc pu 
être soumis à aucune torture. 

D. A quelle époque avez-vous fait l'acquisition de l'ha-

bitation vivrière que vous possédez aujourd'hui, et qui 

s'appelait auparavant la' savane Kiehemonl ? - R. Mon acte 

d'acquisition est de 1837, mais dès l'année 1833 j'étais en 
possession. 

i). De 1822 à 1836, avez-vous loué ou vendu Joseph ? 

—U. Fasse des marronages de Joseph, je l'ai cédé en 1836" 

à mon frère, espérant qu'il changerait de conduite sous un 

nouveau maître, mais mon frère, qui n'en put rien faire, 
mêle rendit peu de temps après. 

I). Accusé, vous avez donné à foseph, qui revenait de 

marronage, un coup de b.iton auquel est attrirmé la perte 
de son œil ; était-ce longtemps après avoir acheté la. pro-
priété de Richement ? - R. Non, Monsieur le président ; 

c'est au commencement de mon entrée en jouissance. 

D. Cependant il y avait déjà des constructions, puisque 

après l'avoir battu vous l'avez employé à mettre du mor-

tier à une case: — R. J'ai voulu, H est vrai, lui faire met-

tre de la terre à un vieux bâtiment, mais cette construction 

existait sur la savane Richement; c'était la case du gar-

dien, et je voulais précisément la réparer pour y loger mes 

nègres. 

D. Vous avouez cependant avoir frappé Joseph sur la 

tête avec un bâton et l'avoir blessé à l'ceil gauche? — R. 

Moi ! M: eisieur le président, jamais. C'est une infamie dont 

je suis incapable : toute ma commune le sait bien, et... 

D. Accusé, je dois vous prévenir qu'il ne vous sert à 

rien de nier. R. Je ne voudi ats pas sauver ma tête au 

pri* d'un mensonge, et je dirai en conscience ce qui s'est 

passé. Joseph, revenant d'un de ses marronages qui 

étaient sa vie ordinaire, me l'ut ramené par ma voisine, 

M"'" Letnaîlre, femme respectable à tous égards. Vingt ibis 

déjà je lui avais pardonné à l'intercession de cette dame : 

il abusait de ce moyen. Je lui pardonnai donc encore, mais 

je ne pus rn'empôeher de iui reprocher avec quelque éner-

gie sa persévérance dans le niai : « N'êtes-vous point las, 

lui disais-je, de douze années de méchancetés, de fuites et 

de apines? » Et pendant ces reproches je frappais légè-

rement sa tête avec l'extrémité d'un petit rameau sec que 

j'avais à la main. C'était ane petite franche prise parmi 

celles qui servaienten ce moment à ramer les petits pois; 

je n'avais donc nullement l'intention de le battre, c'éta t 

pojur le forcer à écouter mes reproches. En ce moment il 

leva la main vers sa tète, je ne sais si l'extrémité du pe-

tit rameau se brisa, mais il me dit : « Vous m'avez blessé 

l'œil. » Je le considérai aussitôt avec attention-, et ne vis 

aucune contusion ; il persistait à se plaindre, j'appelai la 

servante Monique, qui vint à son tour examiner son œil et 

lui dit : « Mais vous mentez ! Joseph, vous n'avez rien à 

l'œil. —Comment le savez-vons, reprit-il ; êtes -vous dans 

mon œil, pour le sentir ? » Cependant, j'ordonnai de lui 

appliquer sur la paupière un cataplasme de blanc d'œuf, et 

de le conduire à l'hôpital. Mais voilà «pic le lendemain Mo-

nique le surprend le bandeau levé et l'on! parfaitement ou-

vert; elle m'en avertit, et je reconnais que cela est véri-

table. Je fais des remontrances à Joseph, et l'engage à ces-

ser cette feinte. Le lendemain, il part de nouveau marron. 

1). A quelle époque l'avez-vous vendu? — R. En avril 

1843. 

D. 11 paraît néanmoins certain qu'avant la scène dont 

vous venez de parler, vous aviez épuisé contre lui tous les 

degrés de la sévérité ; car vous le déteniez à la chaîne, 

vous lui faisiez porter un collier de ter à quatre branches : 

enlî.i, vous aviez attaché à sa chaîne un rôle de moulin à 

café qu'il lui fa lait traîner pour aller au travail. .— R. 

Tout cela, Monsieur le président, a élé ou inventé à plai-

sir, ou dénaturé et exagéré avec une noire perfidie. Je 

vous dirai la vérité, la vérité tout entière. Messieurs, per-

mettez-moi de vous donner une idée des circonstances où 

je me trouvais. Comme je vous l'ai dit, Joseph avait une 

conduite épouvantab e. « volait et dévastait tous mes voi-

sins, c'était un fléau dans le quartier. En 1826, un projet 

infâme se trama, comme vous le savez; c'était évidemment 

la suite de ia révolte Fizel. Les nègres disaient que mon 

père, commissaire-commandant du quartier, avait fait 

avorter le premier comp ot, mais que celte fois il serait la 

pre.i ière victime. Ma famP e entière était vouée à la mort. 

Au son de la corne, le quartier devait être en feu. Mon 

père ne montrait aucune déliance. J'aime mieux périr 

assassiné, disait-il, que de disputer mes jours m prix de 

tant de piécautious et d'alarmes ! •> Moi, je ne partageais 

pas cette résignation ; ma femme, encore p us inquiète, 

ne se cou. hait jamais qu'après avoir pris mille précau-

tions pour assurer la fermeture et la solidité des portes ; 

les clés étaient fourrées sous son traversin. Nous étions 

servis à («lie époque parmi petit nègre nommé Eustacbe. 

La révo te éclata bientôt; les nègres formèrent une espèce 

de camp dans la plaine. Le mulâtre Eugène fut arrêté par 

les révo' tés qui voulaient .'enrôler ; Ulysse ui dit : « C'est 

à présent >;u'i . ra:it vaincre ou mourir ! » licieeusement 

Eugène refusa, et, s'étant échappé, il vint dévoi er à mon 

père ! curs horribles projets. Notre petit nègre Eustacbe 

était gagné t-t devait nous livrer ; depuis trois semaines 

on avait cherché à m'assassiner dans la ravine où je pas-

sais en revenant de lire mon journal, mais on en avait été 

empêché par mon chien et par le petit nègre qui me sui-
vait. 

M. le président : Accusé, vous cntrez-l\ dans une 

foule de détails inutiles ; abrégez ce récit. — R. Pardon, 

Monsieur le président, tout cela me parait nécessaire pour 

expliquer ma position; cependant j'abrège, | uisque vous 

le voulez et j'arrive à vous dire que c'est à ia suite de cette 

révolte et d'après ces révélations que Joseph fui enchaîné, 

non pas par moi, remarquez-le bien mais par les ordres 

de M. de Champvalier, alors procureur du Roi, qui lui fit 

mettre au cou le collier dont on a parlé. Quant à ce rôle 

auquel je l'aurais attaché, voilà ce qui s'est passé : c'était 

eu 1834, Joseph avait commis plusieurs vols et dévasta-

tions chez Maurice et fut pris et grâcié, mais il récidivait 

sans cesse, et sur les plaintes de mes voisins, je dus es-

sayer de tous les moyens pour le retenir. Je le mis sous 

la surveillance d'Eustache, qui m'en répondait et ne devait 

pas le perdre de vue. Joseph s'enfuit encore et Eustache 

disparut à sa poursuite. Eustache revint seul, et ce n'est 

qu'un mois après (pie Joseph se rendit. H était dans un 

état de santé déplorable ; j'ordonnai à Eustacbe de le gar-

der encore, mais ce dernier s'y refusa, en me disant : 

« Comment voulez-vous que je puisse le retenir. » Alors, 

que pouvais-je faire? Sa santé altérée par ses marronna-

ges, par les privations et les fatigues d'une pasciile exis-

tence, ne permettait pas de l'enfermer; je ne pouvais le 

laisser fuir de nouveau pour piller tout le monde et pour 

tomber tout-à-fait dans le mal d'estomac ; j'imaginai alors 

de lui mettre comme une entrave, non pas un rôle de 

moulin, c'est une exagération indigne, mais un petit pla-

teau en bois de dix-huit pouces, qui avait en. effet servi 

dans un moulin à café. C'était moins lourd qu'embarras-

sant, puisque le petit nègre Eustache, sans elfortet sans 

peine, le portait de lui-même quand Joseph se rendait d'un 

lieu à un autre. Voilà, Messieurs, ce qui m'est imputé 

comme un crime. Bientôt, du reste, Joseph déclarant qu'il 

est malade, on lui ôte le plateau, il va à l'hôpital, et de là, 

comme toujours, il s'enfuit marron. On aura beau me pré-

senter, Messieurs, comme un homme inhumain, j'ai la 

conscience d'avoir eu toujours une administration pater-

nelie, et je passe au Carbet pour un maître indulgent. 

1). Ce n'est pas ce qui résulte de l'instruction, et le mé-

decin, au rapport, a constaté, par exemple, que Joseph 

porte les marques de châtirncits énergiques. ■— il. Je ne 

saurais nier que j'ai fait plus d'une fois châtier Joseph ; il 

le fallait bien ; mais assurément ses punitions ont toujours 

été justes et légales. Je n'aime pas à battre, car, depuis 

longtemps
(
 le grand fouet est su pprimé chez moi. Au reste, 

je suis convaincu que le plus grand nombre de marques 

constatées sur son corps ne proviennent pas du châtiment. 

Cet homme, qui passait sa vie dans le marronnage, qui a 

été, pendant quinze ai nées, traqué et poursuivi, souvent 

repris et toujours fugitif, doit nécessairement avoir le 

corps sillonné des ée<>rchures que lui faisaient les épines et 

les ronces des haliicrs. Je me souviens qu'un jour, au mo-

ment d'être pris, il se précipita à nos yeux dans une falaise 

de plus de quatre-vingt pieds ; on le crut mort pendant 

plusieurs jours. 

D. Au moins ne pouvez-vous attribuer à ces causes les 

traces multipliées qu'il a sur les reins? — R. Non, M. le 

président, mais veuillez vous souvenir que, repris de jus-

tice, il a plus d'une Ibis été châtié par arrêt judiciaire ; il 

est resté deux ans à la chaîne de police. 

D. Et comment expliquez-vous l'état de marasme et de 

maigreur alfreuse où il était quand il s'est présenté au pro-

cureur du Roi. 11 était si décharné, que lorsqu'il fut vendu 

publiquement pour le prix de deux cents francs seulement, 

ia femme de Marc Cyrus, son nouveau maître, lui repro-

chait d'avoir acheté un vieillard décrépit? — R. 11 reye tait 

alors d'un de ses longs marronnages qui altéraient tou-

jours sa santé, à tel point que je l'ai vu plusieurs fois mou-

rant. M. le docteur Morestin vous dira qu'en une circons-

tance pareille il le condamna tout-à-fait. 11 n'y avait plus 

aucun espoir de le guérir puisque je l'engageai à se pré-

parer à la mort. Je lui envoyai une femme pieuse, la de-

moiselle Hélène, pour l'exhorter et prier avec lui, mais il 

lui dit des choses si horritées, que la pauvre femme s'en-

fuit indignée et scandalisée, 'fous mes domestiques, pour 

lesquels il était un sujet d'horreur, refusaient de le soigner. 

Ce n'est qu'à force de sollicitations de ma part que Cathe-

rine consentit à lui donner des soins. 11 refusa le médecin, 

qui le tuerait, disait-il, et demanda Frédéric, un guérisseur 

du quartier ; je me prêtai à cette fantaisie et j'envoyai 

chercher Frédéric. 

D. Comment se fait-il que ce Josepb, qui était chez vous 

écoutai, t 

un exécrable sujet, soit devenu excellent chez son nou-

veau maître? — R. Je ne saurais trop expliquer pourquoi 

il a ainsi baissé pâvuron. Passez-moi ce mot, Messieurs, 

car je suis un planteur de choux et de raves, et non un 

orateur; mais j'ai eu moi-même des négresses horrible-

ment désordonnées avant de «l 'appartenir, qui se soni 

amendées sous mon administration. D'ailleurs, le travail 

de M. Marc Cyrus, qui consiste à conduire un canot de 

temps en temps et à soigner les chevaux de quelques gen-

darmes, s'est trouvé probablement beaucoup mieux de son 
goût. * 

I). Il parait que longtemps après avoir été vendu, Jo-

seph a conservé pour vous des sentimens bienvcillans ; il 

vous rendait parfois des services gracieux, comme de 

prendre la bride de votre cheval pour vous aider à mettre 

pied à terre ; comment expliquez-vous qu'il puisse vous 

accuser avec haine aujourJ'hui — R. Joseph ne m'a ja-

mais accusé de son propre mouvement ; mais il y a des 

gens qui, par calcul, sont à l 'affût de pareils scandales. Il 

a été conduit malgré lui à me dénoucer, et ce n'est pas lui 

qui est coupable de tout cela : c'est le gendarme Kenégaud 

qui a tout l'ait, laissant entrevoir à Joseph 

me récompense de ses accusations. 

D. Cependant Joseph a persisté dexfmt Jèj# 
tion. R. Cela m'étonne, je l'avoue^v^iln.^ 
autrefois que je lui eusse crevé un 

accusé, et il a été, depuis cet accidj 

ge .ice avec moi : c 'est nu point qu un jour, en 

ihtm reproc lies, il s'attendrit et fleura en me disant : « Maî-

tre, je vais vous ouvrir mon cœnr. Ce n'est pas ma fauto 

si je me conduis ma! : je subis un sort que ma mère m a 

jeté. Ma mère vivait d'un petit commerce de tafia; j étais 

alors assez jeune : un jour je lui volai l'argent de cette 

vente ; quand elle s'en aperçut, elle se mil en colère* et 

lança une malédiction, en disant : « Celui qui m'a volée, 

qu'il vole toute sa vie, et qu'il aille marron comme le 

Juif-Errant, sans jamais pouvoir tenir son corps tranquil-

le ! » Voilà pourquoi, à peine revenu, j'ai besoin de m'en-

f uir : je voudrais renoncer à ces habitudes, et je ne le puis. 

Je vous en prie, maître, venez à mon secours ; obtenez de 

M. le curé qu'il lise l'Evangile sur ma tête pour me déli-

vrer. » Je dus me prêter, Messieurs, à cette croyance, car 

il eût élé inutile d'en combattre la superstition. J'écrivis à 

M. l'abbé Coux pour qu'if eût la bonté de faire des prières 

pour Joseph. M. l'abbé pria et exhorta ce malheureux, qci 

revint enchanté, radieux. 11 avait promis de changer ; il 

tint parfaitement sa parole. Pendant six mois je n'eus quo 

des louanges à lui donner ; j'en étais émerveillé moi-mê-

me ; je le soignais de mon mieux, lui donnant mon propre 

linge pour s'habiller ; enfin, pour le récompenser, je le lis 

commandeur. Mais un jour il battit la servante Lucia avec 

une violence qui me lit frémir; il avait dit à cette fille le 

matin : « Prends garde de me tomber sous la main. » In-

digné de cela, je lui retirai la conduite de mes nègres ; 

alors il reprit sa vie de marronnage et de désordres. 

D. Vous avez dit que le fait qui vous est imputé d'avo r 

blessé Joseph à i'œil s'était passé au commencement de 

votre entrée en jouissance delà savane Richemont ; pou-

vez-vous prouver que vous avez été mis en possession de 

cette terre avant la date de l'acte notarié qui vous en dé-

clare acquéreur? — R. Je puis faire constater mon entrée 

en jouissance en 1836, au moins six mois avant l'acte no-

tarié. Mes voisins, mes nègres mêmes, mon vendeur sur-

tout, que vous entendrez, peuvent vous dire qu'en 1836 

j'étais déjà installé quand eut lieu l'arpentage qui devait 

senic de base à la vente. » 

1). Quelle est la date exacte de cet arpentage? — R. Je 

n'ai pu la faire constater. Cette pièce, remise à M* Bernard 

Feissal, mou notaire, a été égarée depuis si longtemps. 

M. le président : M. l'avocat-général, avez-vous quel-

ques questions à adresser à l'accusé? 

M. l'avocat-général : Non, M. le président. 

M. le président : Et vous, M" Cieéron ? 

M' Cieéron : La Cour voudra bien remarquer qu'en se 

' présentant à M. le procureur du Roi, Joseph ne venait lias 

de chez son maître, mais d'un marronnage prolongé; l'é-

tat de maigreur où Marc Cyrus l'a acheté provenait bien 

évidemment de sa vie de désordre, puisque c'est après six 

mois d'évasion qu'il est venu se constituer prisonnier à la 

geôle, d'où on l'a tiré pour le vendre. 

M. le président, à l'accusé : Vous ne pouvez nier que 

vous n'avez fait châtier une femme? — R. J'ai fait fouet-

ter Rasiline, c'est vrai, et j'aurai à répondre de ce fait à 

la police correctionnelle, mais j'ai déjà échappé à des ca-

lomnies odieuses à l'occasion de cette femme, et j'ex-

pliquerai quelles circonstances extraordinaires m'ont forcé 

à cette sévérité. Poussée par une passion honteuse, elle 

avait horriblement blessé un malheureux enfant de deux 

ou trois ans. Ce n'était pas le premier, et je devais une 

éclatante justice aux mères qui venaient se plaindre à 

moi. 

Quant à Josepb, on l'a forcé à m'accuser et à chercher 

des témoignages contre moi ; il est allé trouver un vieillard 

nommé Séverin, en lui disant qu'il le ferait assigner pour 

appuyer son accusation. Séverin indigné a refusé ; alors il 

s'est concerté avec un fort mauvais sujet, cet Henri qui... 

M. l'avocat-général : Je ferai remarquer à M. le prési-

dent que, pour la seconde fois, l'accusé se livre à des in-

sinuations calomnieuses. 

w. le président : Cela ne m'a point échappé. 

M. l'avocat-général : Qu'il précise alors ses reproches 

et qu'il désigne les personnes. 

M. le président: Assoyez-vous, accusé ; nous allons en-

tendre les témoins. 

Le premier témoin entendu est Joseph ; il déclare ne 

pas savoir son âge ; il est actuellement à M. Marc Cyrus. 

D. Connaissez-vous M. Asselin fils?—R. Oui. Je ne suis 
plus à lui. 

D. Racontez-nous comment vous avez perdu l'œil.— R. 

Je sortais de chez M. Asselin père; j'avais fui l'habitation 

de mon maître, mais je voulais rentrer ; il n'y avait per-

sonne avec moi pour me ramener : j'allai seul. En me 

voyant, mon maître est accouru sur moi ; il a pris mou 

bâton et il m'a battu sur la tète et sur les épaules ; un des 

coups m'a atteint l'œil. 

D. Y avait-il longtemps qu'il était sur l'habitation Riche-
mont?— R. Non. 

D. Quand M. Poulain vint faire l'arpentage, étiez-vcnis 

là ? —R. Non, j'étais chez M. Asselin père. 

D. A cet te époque, y avait-il déjà beaucoup de planta-

tions? - \\. N ,.i, c'est moi-même qui ai commencé à 
planter. 

I). Vous donna-t-on des soins pour votre blessure à 

l'œil? — P.. Non, on ine mit seulement un peu de farine. 

D. Après l'accident, demeuràtes-vous longtemps sur 

l'habitation avant de fuir? — R. Je suis resté au moins six 
mois aux fers. 

D. Votre œil a^-t-il coulé tout de suite ou longtemps 

après? — R. Aussitôt le coup j'ai perdu la vue. 

D. Quand vous vous êtes rendu à la geôle, depuis com-

bien de temps étiez-vous marron? — R. Il y avait bieu 
deux semaines. 

D. Quels chàtimens vous étaient infligés après vos mar-

ronnages?— R. Cinquante, cent coups de fouet; mais je 

ne m'en suis jamais plaint, et ce n'est pas moi qui ai dé-
noncé mon maître. 

D. Quelqu'un vous aurait-il engagé à porter plainte ' — 
R. Non. 

31' Cieéron : Je prie M. le président de vouloir bien 

s înlormer du témoin s'il a demandé à être exorcisé par la 
lecture de l'Fvangile sur sa tête. 

Joseph -. C'est M. Asselin qui m'envoya à M. l'abbé. Ma 

mere ne m'avait point maudit. M. Asselin seul avait pu me 
maudire puisqu'il est mon parrain. 

M. le président : Avez-vous été solliciter contre votre 
ancien maître des témoignages accusateurs, notamment 
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auprès du vieux Séverin et de Jean Louis? — R. Non ; je 

n'ai été solliciter aucun témoin. M. Marc, mou maître, est 

le seul qui puisse dire si je suis un mauvais sujet. 

Le témoin, déclarant qu'il n'a rien autre clu se à dire, 

est renvoyé à sa place. 

Eustacbe est appelé. Il raconte que Josepb était tou-

jours marron. Un jour qu'il revenait de marronnage, M. AE-

selin le frappa à la tête avec une petite liane ; la liane se 

brisa sur sa main qu'il levait, alors il dit : Ou fait moin 

mal dans yeux ; mais ce n'était pas vrai, son œil n'avait 

rien. M"" Lemaître qui l'avait ramené était présente ; on 

lui mit un blanc d'œuf pour cataplasme ; il ne fut ni en-

fermé ni enchaîné, et deux jours après il s'enfuit. Quand il 

revînt son œil était bon ; je ne sais, ajoute-t-il, quand il a 

pu le perdre. 

Interrogé sur l'époque de cette scène, il répond : « Tout 

frais après l'acquisition. Il n'y avait presque pas de plan-

tations ; c'était auprès d'une vieille case. 

M. le président : Avez-vous été chargé de le garder ? — 

R. Oui, mais comme il partait malgré cela, on lui a mis 

une petite chaîne. 

M. Vavocat-général : Je ferai remarquer à la Cour 

que la déposition qu'elle vient d'entendre est contraire en 

tous points à celle faite par le témoin devant le juge d'ins-

truction . 

M' Cieéron : Mais il y a eu deux ou trois dépositions 

faites devant le juge d'instruction. 

M. l'avocat-général donne lecture à la Cour de la dépo-

sition d'Eustache, qui confirme les inculpations de Joseph 

contre Asselin. 

M' Cieéron : A mon tour, je ferai remarquer que Eus-

tache a été entendu deux ou trois fois par M. le juge d'ins-

truction. Les deux premières fois il n'a pas varié : il a dé-

posé comme il dépose aujourd'hui ; rappelé une troisième 

fois, neuf jours après sa deuxième déposition, rappelé par 

ordre du juge d'instruction et non pas venu de lui-même, 

Eustache dément cette fois ce qu'il a précédemment dit, 

et confirme les inculpations de Joseph. Comment expli-

quer, Messieurs, de telles contradictions ? 

M. le président : Eustache, comment se fait-il que vous 

ayez ainsi varié devant le juge d'instruction ? 

Eastache lève la main avec énergie et jure qu'il n'a ja-

mais varié. Le juge a mal entendu bien certainement. 

D. Mais pourquoi, dans votre dernière déposition, avez-

vous dit en commençant : « Aujourd'hui je vais dire la 

vérité ! » — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Pourquoi enfin n'avez-vous pas toujours dit la même 

chose ? — R. Je n'ai jamais changé. S'il y a autre chose, 

c'est qu'on m'a fait parler. 

0. Témoin, répondez sincèrement et sans crainte. Est-ce 

bien au commencement de la prise de possession que le 

fait est arrivé ? — R. Oui. 

D. Etait-ce un bâton ou une liane qui servit à frapper ? 

— R. C'était une petite rame de pois. 

Josepb se lève et dit qu' Eustache n'était pas présenta 

la scène. 

Un gendarme du Carbet, appelé à son tour comm e té-

moin, vient déclarer que tout allait bien chez M. Asselin 

fils ; il a appris de ce propriétaire lui-même que depuis plus 

d'un an le fouet était supprimé. Joseph est employé com-

me palefrenier à la gendarmerie depuis treize mois au 

moins. Ce n'est pas un mauvais nègre. 

Monique : Cette femme raconte les faits comme M. As-

selin les a exposés. Interpellée sur la cause des différences 

qu'on remarque avec sa déposition devant le juge d'in-

struction, elle s'écrie : « M. Hardouin? ah ! Monsieur, 

ri homme-là c'est yon scélérat. Il ne veut pas entendre le 

monde. II m'a dit que mon maître était un monstre et que 

je lui faisais horreur parce que je ne voulais pas en dire du 

mal. » 

M. l'avocat-général se lève : Messieurs, cela n'est pas 

admissible. Il est impossible qu'un magistrat s'oublie à ce 

point. Je proteste contre les imputations du témoin. 

Monique : Cela est vrai, très vrai, je jure devant Dieu : 

je le dirai à lui même. Elle ajoute que l'œil de Joseph n'é-

tait pas crevé, qu'il n'a pas été frappé d'un bâton, mais 

d'un petit rameau de bois. 11 n'y avait alors aucune planta-

tion sur la propriété. 

(La suite à demain.) 

mens, ainsi qu'aux personnes auxquelles leur manutention1 est 
confiée, et, enouire, à se montrer dans la profession qu'il a 
choisie, el partout ailleurs comme un loyal bourgeois de ce 
lieu, je déclare parées présentes ledit Paul Heslrès, véritable 
bourgeois et sujet danois, lui promettant et accordant tous les 
les privilèges et libertés qui sont déjà accordés aux autres 
bourgeois de ce pays, ou qui, dorénavant, pourraient leur 
ôtre accordés , el par contre , ledit Heslrès devra se con-
l'orricr aux lois et règlemens de Si Majesté, ainsi qu'aux 
placards et ordonnances de ce pays , et au reste se conduire et 
comporter comme il convient à un bourgeois jaloux de sou 
honneur, et loyal sujet danois, et tellement qu'il puisse justi-
fier su conduite devant Dieu et les autorités. 

« Les présentés lettres de bourgeoisie doivent être exhibées 
au prévôt Urbain, directeur de police, de la juridiction qu'il 
appartiendra, lequel y mettra son visa pour constater que cela 
a élé fait, et qu'il les a enregistrées. » 

Hestrès continua à résider à l'île danoise, Saint-Thomas, 

et il s'y trouvait encore lorsque, en 1836, on appela en 

France la classs de 1835, dont il faisait partie. Son nom 

fut porté sur les tableaux de recensement, et lorsque vint 

le moment du tirage, la mère de Hestrès se présenta de-

vant les membres du conseil de recrutement pour suppléer 

son fi ls absent ; elle mit sa main tremblante dans l'urne 

préfectorale, et en tira le n° 8. Vivement émue par cette 

mauvaise chance, la pauvre mère se retira sans mot dire, 

sans expliquer l'absence de son fils, dont elle ignorait 

peut-être la destinée. 
Lorsque vinrent les opérations du conseil de révision, 

on appela vainement le jeune Hestrès, personne ne répon-

dit pour lui, la mère laissait la justice et la loi suivre leur 

cours naturel. Conformément aux dispositions réglemen-

taires, Hestrès, déclaré propre au service min taire, fut com-

pris dans le contingent fourni par le canton du domicile de 

sa mère. 
Trois mois après, le maire de la commune remettait à 

la mère du jeune soldat l'ordre donné à son fils par le 

ministre de se trouver au chef-lieu du département à un 

jour indiqué, pour de là ôtre dirigé sur le 32 e régiment de 

ligne. Le chet du dépôt de recrutement constata l'absence 

de Hestrès, Depuis cette époque, les chos s sont restées en 

cet état; mais, au commencement de septembre, Paul Hes-

très s'étant présenté à l'autorité militaire de la première 

division, pour faire régulariser sa position, il a été écroué 

à la prison delà rue du Cherche-Midi, et il paraît devant 

le Conseil comme prévenu du délit d'insoumission. 

IP CONSEIL DE CUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Chambon, colonel du 34* de lif 

Audience du 26 octobre. 

ne. 

r.fcCni'TKMENT. ÏKSOUMtSSIOÎi. NATCRAL1SATI0X EX PAVS 

ETRANGER. 

Les refus d'obéissance à la loi sur le recrutement cons-

tituent un délit qui a élé spécialement prévu par la loi du 

24 mars 1832. Tout jeune soldat désigné par le tirage au 

sort qui n'a pas obéi à l'ordre de départ qui lui a été noti-

fié par ie maire de sa commune à la requête de M. le mi-

nistre de la guerre, est après le délai d'un mois signalé 

comme insoumis, et comme tel il est justiciable des Tribu-

naux militaires. A l'audience d'aujourd'hui la mise en 

prévention d'un sieur Hestrès a donné lieu à l'appréciation 

d'une question grave concernant la qualité de Français que 

cet individu avait perdue en se faisant naturaliser Danois à 

1 île Saint-Thomas. 

H s'agissait donc pour la justice militaire de savoir si un 

jeune soldat naturalisé étranger avant le tirage au sort, et 

par conséquent avant son appel à l'activité par le ministre 

de la guerre, avait pu être compris régulièrement dans le 

contingent de sa classe; et, si par suite de l'inexécution 

de l'ordre de départ, ayant été porté sur le contrôle des 

insoumis, il y avait lieu de juger la question au fond, ou 

bien de se dessaisir du jugement par une question d'in-

compétence. 

Les faits sont fort simples. Le sieur Hestrès, originaire 

du département de l'Aisne, partit en 1833, à peine âgé de 

dix-huit ans, pour les Antilles ; il accompagnait son frère 

aîné, qui était attaché à un bâtiment marchand faisant voile 

vers l'Amérique. Sa vie fut très agitée ; il éprouva beau-

coup de vicissitudes, et la fortune lui fut si peu favorable 

qu'il fut mis en esclavage et obligé de travailler avec les 

nègres. Cependant un conseil lui vint en aide : il fut in-

formé que les lois du pays lui permettaient, en sa qualité 

d'étranger, de racheter sa liberté par le seul fait de sa na-

turalisation comme sujet danois. Hestrès, placé entre sa 

qualité de Français, qu'il allait perdre, et sa liberté indi-

viduelle actuelle, opta pour ce dernidr parti ; il demanda 

et obtint ses lettres de naturalisation, que le ministre rési-

dant de Danemark lui expédia dans les termes suivans, qui 

confèrent à Hestrès les droits de bourgeoisie : 

Acte de naturalisation. 

« Moi, Frédéric d'O.xbolm, gentillomme de la chambre de 
sa majesté le roi de Danemarek, etc., etc.; actuellement son 
gouverneur des îles Saint-Thomas et de Saint-Jean, en Amé-

rique. 
» Je fais savoir que Paul-Emile Hestrès m'a exposé qu'il 

est né en France et qu'il désire s'établir et gagner sa vie ici 
comme pilote, et que pour cette raison il demande à obtenir 
les droits de bourgeoisie, et à jouir des mêmes privilèges et li-
bertés dont jouissent les autres bourgeois du pays. 

» Attendu que ledit Heslrès a prêté pardevant le secrétaire 
du gouvernement dece lieu le très humble serment de fidélité 
à mon très gracieux maître, héréditaire et souverain, le roi 
Frédéric VI, et aux successeurs héréditaires dans le gouver-
nement de ladite Majesté, et que, par le même sennenl.il 

«'eut obligé, comme bourgeois, i» obéir à la loi et aux règle-

il/, le président, au prévenu : Vous ne pouviez ignorer que 
vous aviez à remplir en France un devoir rigoureux, celui de 
servir votre patrie. 

Le prévenu : Je le savais, mais j'étais si éloigné de mon 
pays que je ne pouvais croire que l'on pensât à moi. 

M. le président : Votre passage à l'étranger ne vous exemp-
tait nullement de l'obligation de servir en France. 

Le prév&nu : Ma vieille et bonne mère a fait, m'a-t-on dit, 
toutes les démarches qu'elle devait et pouvait faire pour sa-
tisfaire aux exigences de la loi. Elle a été jusqu'à parler au 
général qui commandait à Laon. Alors elle se croyait parfai-
tement en règle au sujet de ma position. 

ML le président : Elle n'a pas dit que vous étiez à l'étranger', 
et surtout elle a laissé ignorer votre naturalisation comme 
sujet danois. A quelle époque avez-vous obtenu les lettres de 
naturalisation? 

Le prévenu : C'est en 1835, et je le prouvo par Pacte que 
je vous représente. C'est en 1830 que j'ai été appelé pour le 
tu'age au sort. Je regrette beaucoup d'avoir été obligé de re-
noncer à ma qualité de Français, et je ne prétends pas du 
tout vouloir eu tirer parti devant votre Tribunal. J'ai été, par 
des circonstances bien douloureuses, obligé de me faire na-
turaliser, c'était le seul moyen d'éviter d'être assimilé aux 
nègres. J'ai mieux aimé être bourgeois qu'esclave. Mais à pré-
sent que j'ai eu le bonheur de rentrer dans mon pays, je suis 
prêt à me soumettre à ce que vous croirez juste d'ordonner. 

.!/. le président : Nous comprenons parfaitement ce senti-
ment patriotique, et que vous désiriez aujourd'hui repousser 
lt s conséquences de cette naturalisation. Mais il y a là un acte 
authentique, régulier en la forme, qui même a été légalisé 
en France, et il n'est guère possible de le méconnaiire et de le 
passer sous silence. 

Le prévenu : Je vous le répète, Messieurs, je me conformerai 
à votre décision et à toutes les conséquences légales qui en 
découleront. 

M. Plée, capitaine-rapporteur, pense qu'il y a lieu, d'a-

près les faits de cette cause, de renvoyer le prévenu de-

vant les Tribunaux civils, à l'effet de statuer sur sa qualité 

de Français. M. le rapporteur appuie son opinion sur les 

dispositions de l'article 26 de la loi du 21 mars 1832. 

M" Cartelier soutient au contraire que le Conseil ne doit 

tenir aucun compte de l'acte de naturalisation. « La déci-

sion du Conseil de révision, dit-il, est définitive, immua-

ble, elle a ordonné le classement des jeunes soldats de la 

classe de 1835, et Hestrès n'ayant pas obéi à l'ordre de 

départ, il est justiciable du Conseil de guerre, qui peut et 

doit prononcer immédiatement sur le délit d'insoumis-

sion. » 

Le Conseil a déclaré qu'il était compétent pour juger en 

l'état le prévenu qui lui était déféré, et à la minorité de fa-

veur de 3 voix contre 4, il a déclaré Hestrès non coupable 

d'insoumission, et il a ordonnné sa mise en liberté. 

leur a été désigné par la compagnie. M. Hallette n a pas 

encore fourni les roues elles ressorts qui doivent s adap-

ter aux châssis de MM. Pombla, et ces châssis, exposés 

aux injures du temps, peuvent se détériorer; 

Dans cet état de choses, MM. Pombla ont assigné de-

vant le Tribunal de commerce la compagnie du chemin de 

1er de Montereau à Troyes etM. Hallette, pour qu'ils soient 

tenus solidairement de prendre à leurs risques et périls les 

châssis déjà livrés, et ceux en cours d'exécution qui le se-

ront prochainement. 
La compagnie du chemin de fer prétend que les retards 

apportés par M. Hallette dans la livraison des roues etdes 

ressorts, sont la seule cause du dépérissement possible 

des châssis de M. Pombla, que le sous-traité de MM. Hal-

lette et Pombla doit recevoir son exécution, qu'elle ne doit 

recevoir que des wagons tout montés, et que c'est par pure 

obligeance qu'elle a prêté un terrain pour recevoir les 

châssis. 
M. Hallette, de son côté, demande sa mise hors de 

cause; il soutient que le sous-traité a été annulé par la 

transaction du 30 janvier 1847; qu'il n'a plus d'autre obli-

gation que celle de livrer les roues et ressorts; qu'il n'est 

point en retard de les livrer, et qu'il n'a jamais été mis en 

demeure de le faire. 
Le Tribunal, présidé par M. Devinck, après avoir en-

tendu M' Ainédée Lefebvre, agréé de MM. Pombla frères, 

M" Walker, agréé du chemin de fer de Montereau à Troyes, 

et M' Augustin Fréville, agréé de M. Hallette, a mis la 

cause en délibéré au rapport de M. Callais, l'un des juges. 

— Que n'a-t-on laissé faire Victor Caulhier, ce grand et 

robuste garçon qui , vêtu de la blouse bleue, coi lie du 

chapeau blanc, les jambes serrées dans des guêtres de 

cuir, représente si bien ce qu'il voulait paraître, un bon 

gros maître roulier, possesseur d'un bel équipage, faisant 

le service de Paris à Mulhouse. 

S'il eût accompli son premier voyage, qui sait où sa for-

tune roulante se serait arrêtée. Il est à croire qu'on l'eût 

bientôt vu sur les routes royales de la Belgique, faisant 

concurrence aux chemins de fer, car il pouvait offrir au 

commerce des moyens de locomotion fort économiques. 

Cauthier n'avait ni charrette ni chevaux, et il voulait 

avoir l'une et les autres pour aller à Mulhouse. Il s'adres-

se, à Paris, à son maître charretier, et, sous prétexte d'a-

voir des bois de construction à charrier, il lui loue une 

grosse voiture et trois bons chevaux. Il fut convenu qu'il 

ne sortirait pas de Paris. Son équipage trouvé, il va dans 

une maison de roulage et demande un chargement pour 

Mulhouse. On lui en accorde un, mais il n'a que trois che-

vaux, et le chargement est considérable et la route est 

longue. « 11 vous faudrait deux chevaux de plus, lui dit le 

maître du roulage. — C'est vrai, dit Gauthier, eh bien ! 

bourgeois, prêtez-moi de quoi en acheter deux autres; je 

fait la cavalcade toute la nuit 
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Le plaignant : Oui, le vin 

pièce de 40 francs pour payer; 

al >erç
u
 T S 

Vous êtes encore allé, . • ^ 

car il 
touteousu d'or; mais Bourdeaux a fait mm

 lt l^ï^ 
lait pas que je régale; il a pris une pS^

0
'^ 
fr 

V
Olk 

il l'a mise dans sa poche, j'ai donné alors
 0

 «an» 

rnais
 c'est J * 

payé, 

vait 
Vous do. 

QDft 

sous, le marchand de vin s'est 

deaux qui a ramassé la monnaie. 

M. le président : Cette conduite dev 
des soupçons. 

Le plaignant : Pas encore; j'en ai
 eu

 n 

à la maison et que je n'ai plus vu mes roil"
 a

'
 f

**li 

place, ni ceux de la cuisine, ni ceux de ma" Tnx a
 leib 

alors, j'ai dit : « Je suis volé! » m^re;ah ' 

M. le président : 11 vous avait pris les 6 00n f ' ' 

Z,e plaignant: Excepté neuf pièces de 4(j f 
trouvées sur moi. r-llUe j'ai 

Le prévenu, qu'on a extrait de la prison do D 

0u i ; avoi
r 

te. 

où il subit une condamnation pour vol, n'a av 

que'2,040 fr., dont deux rouleaux, et la pièce h 

chaud de vins. 11 rejette toute la faute sur s Z ' 

tendu, qui l'a grisé toute la nuit au point de hi 
mettre une bassesse. 

La femme du plaignant, la nièce en deuil 

eau 5 

Pris 
e mar-

'air
6c% 

la femme de son portier, ayant confirméde toi" *î°
rt

'
et tt 

■deaux a étô i>nnrl n ,„„.' > . déclaration, Bourdeaux a été condamné à i"V 

d'emprisonnement. 

— Depuis quelque temps les évasions de 

devenues fréquentes au bagne de Toulon • l
a 

Tribunaux en a signalé plusieurs, et l/m,^ 
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«journaldu chef. 
f

4
» *. 

condamné u. 
e '»'. Tra. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

ont 

des 

eu lieu 

Tribu 

— RHÔNE (Lyon), 24 octobre. — Ce matin 

les funérailles de M. Cochet (Voir la Gazette 

naux du 26 octobre). Le convoi est parti à six heures du 

domicile du défunt, quai de l'Archevêché, pour Vaugueray , 

où sa dépouille mortelle devait être inhumée. Il était formé 

d'une cinquantaine de personnes et de plusieurs voitures 

de deuil. Arrivé au cimetière de la commune, où M. Co-

chet avait ses propriétés, le cercueil a été déposé dans la 

tombe qui lui était préparée, au milieu du recueillement 

profond de l'assistance, grossie par les habitans de la lo-

calité. M. C. Martin a prononcé quelques paroles d'adieu, 

entrecoupées de sanglots, et qu'il a été imposssible d'en-

tendre. Là s'est terminée cette scène de désolation. 

PARIS , 26 OCTOBRE. 

— Un coup bien cruel vient de frapper M. le procureur-

général Delangle; son fils, à peine âgé de seize ans, vient 

de mourir. 

Les obsèques de M. Delangle fils ont eu lieu aujour-

d'hui au milieu d'un immense concours de magistrats 

d'avocats et d'amis, qui étaient venus donner à une famille 

désolée un profond témoignage d'affection et de sympa-

thie. 

— La séance publique de rentrée du Conseil d'Etat 

aura lieu le jeudi 4 novembre prochain. 

— M. Hallette d'Arras, qui avait soumissionné la four-

niture des trains de wagons du chemin de fer de Montereau 

à Troyes, a sous-traité le 30 juillet 1846 avec MM. Pom-

bla frères, de la portion de ce marché relative aux châssis 

des wagons. 

A la suite de quelques difficultés entre la compagnie du 

chemin de fer et MM. Hallette et Plomba, et relatives tant 

à l'exécution du traité que du sous-traité, une transaction 

intervint le 30 janvier 1847, MM. Hallette et Pombla de-

vinrent entrepreneurs directs du chemin de Montereau à 

Troyes. 

MM. Pombla ont, depuis la transaction, confectionné 

les châssis de wagons qu'ils avaient sous-traités dans l'ori-

gine, et les ont déposés dans un terrain découvert qui 

vous rendrai au retour de mon voyage. » Le maître lui 

prête 550 - fr., dans la confiance où il était que l'équipage 

lui appartenait. Mais voici que le lendemain, le loueur, 

qui avait épié les démarches de Cauthier, va à la maison 

de roulage et découvre les manœuvres du prétendu rou-

lier. Arrêté au moment où il revenait du marché avec 

deux chevaux, Victor Gauthier a comparu aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel sous la prévention d'escro-

querie; il a été condamné à six mois de prison. 

— Le père Balthasar Fournier, retiré à Charonne, du com" 

merce de la volaille, a porté une plainte en vol contre un 

tout jeune homme, Alexandre Bourdeaux, qui lui a dérobé 

ni pus ni moins que la dûtde sa nièce, six bons mille francs, 

amassée plume à plume, pendant vingt-deux ans, dont elle 

porte le deuil, la pauvrette, car elle est venue à l'audience 

tout de noir habillée. Il faut laisser, à Fournier, conter 

sa mésaventure. 

Le plaignant : Sans être grande, Olympia, la nièce à 

mon épouse, se trouvait à peu près en âge d'être mariée, 

au 8 de février ; ce qui fait que le matin, en buvant le vin 

blanc avee la voisine, je cherchais dans ma tête de quoi lui 

procurer un mari. 

M. le président : Dites comment vous avez rencontré 

le prévenu et ce qui a suivi 

Le plaignant •■ Jamais j'aurais imaginé cela de ce jeune 

homme, lui ayant accordé ma confiance du coup, en le 

régalant de vin blanc, chez un confrère, parce qu'ayant été 

dans la volaille pendant vingt-deux ans, on aime toujours 

son petit commerce et on va le voir chez un camarade. 

M. le président : Vous avez rencontré Bourdeaux chez 

un marchand de volaille ; vous ne le connaissiez donc pas 
précédemment? 

Le plaignant : Jamais ni vu ni connu que cette fois-là; 

en buvant et causant il se trouve qu'il me jase qu'il revient 

de la Haute-Saône, qui est mon pays, pour se consoler 

d'avoir pas épousé une de ses cousines qui avait trouvé 

qu'il n'avait pas assez de fortune, et qu'il en était bien fâ-

ché, vu qu'il aurait eu du plaisir à faire un petit commerce 

de volaille, mais que ses moyens lui permettant pas, sur-

tout à Paris, il s'était mis dans les quatre saisons. 

M. le président : Ainsi vous ne le connaissiez pas, il 

n'avait rien, et, pour vivre, il vendait des légumes? Cela ne 

devait pas vous encourager beaucoup à lui accorder votre 

confiance. 

Le plaignant : Quand on a été honnêtement vingt-deux 

ans dans la volaille, on n'est pas méfiant; et puis, moi, 

j'aime à faire du bien à la jeunesse. C'est pourquoi je lui 

dis: « Jeune homme, vous avez rien, mais vous aimez le 

commerce de la volaille; si ma nièce, qui n'est pas grande, 

mais en bel âge d'être mariée, peut vous convenir, je vous 

la donne avec 6,000 fr. en or qui sont à la maison dans 

des paquets de toile.—- Ça ferait bien mon affaire, » me dit 
le jeune homme. 

M. le président : Et vous l'avez mené chez vous ? ; 

Le plaignant : Fallait bien lui faire voir sa future et sa 

belle-mère, même que quand j'ai eu dit à ma femme le 

sujet de sa visite, elle a dit : « Il a l'air un peu bête, mais 

c'est pas ça qui rend une femme malheureuse. » Pour ma 

mèee, elle a dit : Si c'est pour un mari, autant lui qu'un 

autre, surtout quand je lui ai eu dit qu'il voulait se mettre 

dans le commerce de la volaille. 

M. le président -. Abrégez; vous avez fait dîner Bour-

deaux chez vous avec votre portier et sa femme, votre 

femme et votre nièce ; vous vous êtes tous énivrés et 

Le plaignant: Ma foi, s'en manquait guère; n'y avait 

que Bourdeaux qui soutenait bien la retraite, surtout 

quand je lui ai eu montré l'or, il ne buvait plus, il restait 
dans toutes ses réflexions. 

^ M. le président : C'est ce qu'il faut nous dire. Comment 
etes-vous arrivé à lui montrer votre or. 

piusieurs, et 1 

lieu du département du Var, qui nous parvient " 

d'hui, en annonce une nouvelle, celio du cond=^
0llN 

ruelle, dont le nom a eu un funeste retentissemi " 
duit aux assisses de la Marne, le 23 novembre 
guste-Victor Lamelle, né à Chézy " 

dernier lieu au Moulin-de " 

alors âgé de vingt-un ans 

travaux forcés pour vol 

C'est le 12 juin suivant que cet homme a été ex! • 

la maison de justice pour être conduit à Bicêtre t? ̂  

au bagne. Voici, sur ce voyage, les curieux détail 

nous avons recueillis et qni sont d'une entière exa T 
On verra jusqu'à quel point sont poussées l'adresse n' 

ruse de certains criminels, qui savent trop souvent i 

illusoires les mesures de précaution les plus sévère
1
"
6
 r 

jouer les calculs les plus habiles, et tromper la surwili 
la plus active. 11181 

Dans la matinée du dimanche 31 décembre 1837 

dividu était amené à la maison d'arrêt de Reims u""
0
" 

cierge, M.Bernard-Duval, qui croit le reconnaître 
fivp flllontivement pet hommp pt hinntAt l„

 n
„n ' S 

colloque sti 

^
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-Valdieu, commune de v c' a 

s, a été condamné à 

fixe attentivement cet homme, et bientôt le 

vant s'établit entre eux 

« Le concierge: Tiens, c'est vous, Lamelle? —Oui 

monsieur. — Vous vous êtes donc évadé? — Non »,„ ' 
.i . . , n<ju, mon-

sieur. — Alors, vous avez ete gracie ? — Du tout mon-

sieur. — Cependant, votre peine n'est point expirée 

Malheureusement non, monsieur. — Pour le coup je n'y 

comprends plus rien. Je ne m'explique pas comment il se 

fait que... —Rien de plus simple, pourtant. Je vais vous 

conter ça. C'est une aventure vraiment bizarre. Vous vous 

rappelez qu'au mois de juin dernier, Maehy, Deslnutel et 

moi, nous sommes partis de Reims pour être dirigés sur 

Bicêtre et de là sur un bagne. Un nommé Lang et, prévenu 

de vol, nous accompagnait. On le transférait, lui, dans les 

prisons de Versailles. Entre Soissons et Villers-Cottcrèls, 

Machy et Deshautel parvinrent à s'évader. Nous restâmes 

donc seuls, Langlet et moi. Arrivés à Villers-Çollerêts, 

nous y passâmes la nuit. Pendant que nous étions cou-

ches, Langlet me dit : « Ecoute, Laruelle, j'ai une propo-

sition à te faire. Vois si cela te convient. Tu es condamne 

à cinq ans, toi, moi je vais bientôt être jugé, et, cornue 

j'ai déjà été pince , bien sûr que cette fois on va m'en don-

ner une touche, j'en aurai au moins pour une dixaine d'an-

nées. Eh bien, pour m'éviter ce petit désagrément-' 

prends ma place, moi, je prendrais la tienne. Tu ne risques 

rien, puisque tu n'es pas le voleur, tu ne tarderas pas i 

recouvrer ta liberté. Quant à moi, je ferai tranquillement 

tes cinq ans, et j'y gagnerai encore. Hein ! camarade, ce 

te va-t-il? — Parfaitement, » répoudis-je à Langlet, e 

dessus, il se mit à écrire. Me remettant ensuite un paj 

« Tiens, me dit-il, voilà ce qu'il faut répondre au jug 

struction. Apprends et retiens bien ta leçon, et surtout ut 

va pas te tromper. » Le voyage continue, et bientôt nom 

descendons à la conciergerie. Le directeur, selon 1 usage, 

fait l'appel : « Laruelle! — présent ! » répond vivemeni 

mon camarade. « Langlet! » Comme alors j'étais nécessai-

rement Vautre, je réponds à mon mur et avec force : « ru-

sent ! » Ça passe le mieux du monde. Quelques )* 

après, Langlet part pour Toulon, où il est encore, », 

qu'on m'envoie à Versailles, où on instruit mon procès, 

mejustifie très faci'ement, je proteste dé mon innq»m 

je demande à être confronté avec les plaignans et 

moins, affirmant qu'aucun d'eux ne me reconnaitrjt. i 

on déclare que je ne suis pas le coupable, que le piag 

s'est trompé, qu'il a fait confusion de personnoSjW ^ 

donne un excellent passeport, et on me met detu , 

voilà la chose 1 . . . , . „ „„;,# 
trouvez-vous dedans ait] 

l'on s est ap 
— Pourquoi donc vous 

d'hui, demande le concierge ? Est -ce quel 

de l'erreur, de méprise ? — Non, pas v . 

Laruelle, c'est moi qui vous la l'ait connaître, , 

rêté àErmonville, où je m'étais retiré a
e

P
u,

?j"„e^( 
tement. On m'accuse d'un nouveau vol, maisj 

rien. Je prouverai mon alibi. »
 nm

céàé, t* 
Effectivement, l'instruction à laquelle il
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 sU
flîsantê 

chantée vol, n'ayant pas présenté de char8es,
 non

-lie. 
contre l'inculpé-condamné, une ordonnance ^(A 

intervint en sa faveur. 11 dut donc, pour la 

être dirigé sur Toulon, où il arriva enfin, et o ^ 

place qui lui appartenait légitimement, ci q r
 w

^ 

abandonna forcément l'usurpateur LanS)eV
n
i devait* 

pas à sortir, à être expulsé du bagne, cm u '■
 de Ve

-- ; 

encore figurer, et à qui on fit prendre te u ,.
e0

,\ 

sailles, pour y répondre personnellcmenw i
)lat 

dont il était l'objet, et dont nous ignorons^v ^ 
- lincorn,-, __ trOIQ 

encore. repu* 

de lui montrer mes 6,000 francs d'or, que ça le flatterait 

Ma lemmeet ma nièce me disant également que ça les 

flatterait aussi, moi ça m'a flatté aussi, et je lui ai dit de 

monter avec moi à ma chambre. J'ai ouvert l'armoire où 
quil y avait des rouleaux de 1,000 francs attachés à des 

doux par des petites ficelles et quatre rouleaux dans des 

plairas ; je lui ai montré comme ils étaient bien cachés-
i en ai priserais et nous sommes redescendus dans la cui-

sine. Mo. étant en riole, naturellement j'ai fait des bêtises 
paraîtrait même que j'ai casse les rouleaux et fait rouler les 

p.ècesde20l'r.etde40fr sur le carreau de i . 

comme 1 aurait été des pommes, je marchais dessus, ê 

trépignais dessus, je dansais la faribole, je faisais des bê-

tises quoi, et ma Comme et ma nièce également. Nous avons 

se ««S 

s'introduisit de nui
 yol

 d'o 

Après l'expiration de sa peine 

pour qui le travail est un fardeau trop 

de nouveaux vols, et moins d'une année 

depuis sa mise en liberté, lorsqu un jom. 

Vitrv-les-Heims, il s'introduisit de nui ^ 
cette commune, où il se rendit coupable .

 duque
l. commune, 

nature extrêmement 
état de récidive, la Cour d'assis^^je^ 

grave, pour
 ::
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;ci

,
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arrêt du 8 février 1843, te condamna à vipgM 

forcés et à l'exposition publique. ,
 s " malfaiteur des p»» 

doit 
L'évasion de Laruelle, malfaiteur u- ^ ,

01
.
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est, on le voit, une de celles qtfon .^^^ejfZ 
par rapport aux craintes qu elle inspir ••

 goC
,
e

te 

ces misérables en rébellion ouverte av. J^^op, 
pour l'exécution de leurs projets, ne»

 up
oi*r j 

-feraient dev am *
 âU
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Antérieurement à sa première condjW dWRjjjg ̂  iiicune difficulté, ne recul, 
mtérieurement à sa première conda»

 l9
on 

avail déjà subi, pour vois., deux »... ces d
 m

& 

àClairveaux ,d 'où il avait été libéré 
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Bllldoiont avant cette même eon-

létention à Reims, ce terrible 
ut d'assassiner, à coups 

de celui-ci ; 
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,~ le

 concl
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 avai
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à qui il avait 

ce Conotion-

ardes, et le'projet de Laruelle a 

jiei'
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matin en flagrant délit 

locataire chez lequel il Mûriers, par 
absence, et qui, au retour, trouva 

chambre à coucher encombrée de 

arrêté d'une manière 

f*r> pr ' ,âq ,|ière- n'avait pu trouver le moyen de 

: locataire se fut trouvé nez à nez 

'un autre côté, l'appartement est 

évident qui 
liy

p
orte,earl.
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^te^èet les fenêtres ouvrenf sur la rue, 
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 eu

t tenté de s'échapper jpar 

disparu, et on ne le re-
.. dans les armoires. Un des 

trt'U
vait S

mis mi bruit du vol eut la pensée que peut 

^Steur avail.cherché 
sso? ?1 aminée: il l an 
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. Cependant, il avait 
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 .' cous les meubles, m 

une route aventureuse par le 

a donc à haute voix, et êW^h cheminée; il rappel 
: ••;.•!•! * '? Lcendre au plus vite s il avait tente une as 

|'e^
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/inne. On ne reçut pas de réponse et alors. 

"f^lvc expérience, on' résolut de recourir à I e-

Une botte de paille fut apportée, on l'allu-
t^lfeu -
«reuve, "^ j^gea une fumée épaisse 
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mi vit rouler'dans l'âtre un homme 
'" presqn "™

 ng et
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e
 visage étaient tout souillés desuie, 
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 lui-même être à demi-asphyxié. 

fl(! u ' Seîr idu conduit successivement au commissariat 
! et à la préfecture de police, a été reconnu pour 
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,
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 on
damuécinq fois pour vol avec fausses clés, 

11:1
 ■ 'dernier lieu, a subi sept années de travaux Cor-

^/'^Rochefort, où il n'a été libéré que le 16 juillet der-

nier. — 

ETRANGER. 

i n KTKiuus (Londres), 24 octobre. — Le lord-maire 

'tiniié l'instruction préparatoire contre les quatre is-

' r allemands, le juif polonais Solomon Muscowitzet 
rl

T '
tCS

fenimè de ' ce dernier, accusés d'avoir fabriqué de 

hiUetS de la banque de Russie. (Voir la Gazette des SU d" 22 octobre.) 

iSffits prétend qu'il ne sait pas lire, et qu il a trouve 

la rue les faux billets dont il ne connaissait pas même f 'nature \j. Ballantine, l'un des magistrats, a répondu 

•n pourrait faire valoir cette excuse devant le jury. 

Sœndaab la procédure est ajournée jusqu'au 20 novem-

bre afin de recueillir de nouveaux renseignemens et de 

mettre s'il est possible, la main sur d'autres coupables. 
' [es billets faux sont de la valeur de 3 roubles; il sont 

parfaitement imités, mais une distraction du graveur eu 

fait reconnaître la falsification au premier coup-d'œil. 

Dans l'un des mots les plus apparens, la lettre G russe, 

qui se fait comme le gamma des Grecs et ressemble à un 

L renversé I', on a mis par mégarde au milieu une addi-

tion qui en fait un F; en sorte que le mot n'appartient ni à 

la langue russe nia aucun autre idiome. 

« ; connu M" de Saint-Vincent, cette femme n'était 

mono '
 J

.?
h
.^

elle avîllt
plus de quarante ans Et, à ce 

t • v' °",r U ',a beauc
?

u
P

un
 mot de lui à sa confronta-

nin i n\ '
xas

P<'^ de son Obstination à .lire qu'elle 
; ■ l. sbil ets do lu, « mais, madame, regardez ^onc, 

s i I „ •'
 M
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otre
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'cdans le miroir, et voyez s'il est pos-

a rai
 1

, l l? 1
' ° "S*

 mi
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:cus?
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 "luoi la présidente 
aieù r l

a
 . , répond u : , Regardez plutôt la vôtre, mon-

sieur le maréchal, et dites si elle peut s'agréer à moins. » 

i. mlormation avait, de plus, découvert une machination 

ventée par ce ,e lemme, qui jetait sur ses penehansle 
jour Je plus défavorable. 

Afin de mieux attendrir son protecteur, elle avait pro-

mené la grossesse et de l'accouchement de sa femme de 

chambre, pour se supposer grosse elle-même, et lui per-

suader que 1 enlant nouveau-né était le fruit de leur com-

merce. Non contente de cette supposition, elle avait fabri-

que une lettre du maréchal qui convenait être le père de 

1 entant en question, et qui prenait l'engagement de ne 

jamais abandonner la mère, ni le précieux gage de sa 

tendresse. Elle avait fait lire cette lettre à plusieurs per-

sonnes haut placées, dans la vue sans doute d'assurer en-

core authenticité de ses billets. Malheureusement la date 
de la lettre ne s'accordait point avec son roman. 

Dans son interrogatoire, elle convint que cette lettre 

était un jeu de son imagination, qu'elle n'avait jamais été 

grosse, et que ce mensonge n'avait été employé que pour 

taire aboutir plus vite les promesses du maréchal. 

Malgré toutes les faussetés, toutes les explications inco-

hérentes et contradictoires, imaginées par M™* de Saint-

Vincent, on croira difficilement que toutes les sympathies 
étaient pour elle. 

La manière illégale et vexatoire dont le duc avait entamé 

e procès, avait réveillé toutes les antipathies et soulevé 

1 opinion. On faisait circuler contre lui les bruits les plus 

increvables, les imputations les plus ridicules. Tout le 

monde s'occupait de l'affaire et prenait parti. L'immense 

majorité refusait même à M"" do Saint-Vincent la possibi-

lité de s'être rendue coupable de celte multitude de faux 
dont on l'ajcusait. 

Mais M. de Richelieu avait bien autre chose à faire qu 'à 
lutter contre les bruits répandus contre lui. Par édit do 

Fontainebleau, du 12 novembre 1774, Louis XVI avait 

rétabli l'ancien Par'ement dont le duc s'était montré le 

plus ardent adversaire, et il allait avoir pour juges la p u-

part des anciens membres de cette Cour. 

Dans une circonstance aussi pressantej il dut mettre 

tout orgueil de côté. Chaque jour, il montait en voiture à 
six heures du matin pour aller solliciter ses juges. 

Dans le cours de ses visites, il fut bien accueilli de 

quelqu s-uns, mais la plupart du temps son orgueil fut mis 

à de rudes épreuves. Ceux qu'il allait solliciter se souve-

naient que le maréchal, lors de la suppression des Parle-

mens, s'était montré le plus chaud partisan de cette mesu-

re; on n'avait point oublié ses démê es avec le Parlement 

de Bordeaux qui avait opposé une résistance ferme au des-

potisme de son gouvernement : c'avait été un triomphe 

pour le maréchal d'aller à Rordeaux Caire enregistrer la 

suppression de cette Cour. Il avait montré le môme em-

portement, lorsque, le 9 avril 1771, il était allé dissoudre 

la Cour des aides de Paris. Une difficulté s'était élevée ; la 

Cour lui demandait un ordre du Roi. « Mes ordres sont 

VARIETES 

Vîï paOCÈS DEVANT T.» COUR DES PAIH.9 SOUS 

1/ANCIENNE MONARCHIE (1). 

1774—1777. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 26 octobre.) 

L'accusation du duc contre la présidente était positive. 

11 niait qu'aucun des billets fût de sa main: tous étaient 

faux, et avaient été fabriqués avec un art perfide par M me 

de Saint-Vincent. On a vu la manière dont Richelieu avait 

entamé cette affaire. Accoutumé à agir despotiquement, la 

Buleaclion de la justice ne lui avait pas suffi ; en se 

substituant lui-même à son action, en faisant emprisonner 

plusieurs personnes contre lesquelles il pouvait avoir à 

peine quelques soupçons, il s'était mis dans la position de 

prouver le faux ou de passer lui-même pour un calomnia-

teur et un homme sans, foi. Ce fut là ce qui compliqua ce 

procès, déjà si difficile par lui-même, et donna aux accu-

ses le moyen de soulever une foule de défenses fondées 

BOT les procédures illégales, les arrestations vexatoires et 

les subornations de témoins, contre lesquelles ils ne ces-

saient de réclamer. On n'évalue pas à moins de cent-cin-

quante les mémoires produits par toutes les parties dans 
le cours du procès. 
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mes soldats, avait répondu le maréchal !» et il avait fait 

entrer dans la salle une partie des troupes qui environ-
naient le palais. 

Il fermait l'oreille aux . duretés qu'il avait à entendre. 

Un jour un conseiller lui dit nettement qu'il jugerait con-

tre lui, qu'on ne devait avoir aucun égard pour un homme 

qui avait porté le fer et la flamme dans le sanctuaire des 

lois. Richelieu lui répondit tranquillement : « Vous parlez 

ainsi dans ce moment, Monsieur, mais vous êtes trop jus-

te pour ne pas agird'uneautre manière quand vous serez au 

Palais. » 

Quoi qu'il en soit, le due avait, quant aux démarches, 

l'immense avantage d'être libre, tandis que la président? 

était en prison. Celle-ci et ses co-accusés publiaient de 

nombreux mémoires auxquels il s'efforçait de répondre, 

mais il y suffisait à peine. 

G'était au milieu de toutes ces préoccupations qu'avaient 

lieu les séances de la Cour. Depuis l'édit de rétablisse-

ment des Parlemens, du 12 novembre 1774, la Cour des 

pairs se trouvait ainsi composée : 

Les princes du sang pairs nés, les pairs ecclésiastiques 

les pairs laïcs, la grand'chambre, ce qui comprenait la 

tournelle, les trois chambres des enquêtes et la chambre 

des requêtes, supprimée d'abord par l'édit, puis rétablie 

en 1775; enfin quatre maîtres des requêtes avaient aussi 

le droit de venir siéger au Parlement (l). 

A ce moment les princes du sang étaient le duc d'Or-

léans, le duc de Chartres, le prince de Condé, le duc de 

Bourbon, le prince de Conti et le duc de Penthièvre, 

prince légitimé. 

Les pairs ecclésiastiques, qui avaient été nombreux au-

trefois, n'étaient plus que six. 

Les pairs laïcs étaient au nombre de trente-huit. 

Les pairs avaient entrée aux séances et voix délibérative 

en la grand'chambre du Parlement et aux chambres as-

semblées, toutes les fois qu'ils jugeaient à propos d'y ve-

nir. Mais quand il s'agissait déjuger un pair ou quelque 

affaire qui intéressait son honneur et sa dignité, il était 

d'usage d'envoyer aux pairs une lettre de convocation, 

une semonce, comme on disait alors (2). 

Le procès du duc de la Force, en 1772, était un des der-

niers exemples de la convocation des pairs. 

La place des pairs, aux audiences de la grand'cham-

bre, était sur les hauts sièges, à la droite du premier prési-

dent, les princes occupant les premières places; après eux 

venaient les pairs ecclésiastiques, puis les pairs laïcs, sui-

va it l'ordre de l'érection de leurs pairies. Mais lorsque la 

Cour siégeait toutes chambres assemblées, les pairs étaient 

sur les bas sièges. Aux lits de justice, ils opinaient les 

premiers ; mais aux audiences ordinaires, ils n'opinaient 

qu'après les présidenset les conseillers-clercs. Cet ordre 

n'était d'ailleurs observé que dans les procès à plai-

doirie. 

La Cour était présidée, dans le procès que nous racon-

tons, par M. le chevalier Etienne-François D'Aligre, pre-

mier président. M. Joly de Fleury, procureur-général de 

Sa Majesté, donnait ses conclusions. 

Dans une réunion qui avait eu lieu le 29 août 1775, une 

multitude de requêtes des accusés respectifs et parties in-

tervenantes avaient été jointes au fond, et la Cour s'était 

ajournée au mois de décembre. Après des renvois succes-

sifs, elle se réunit enfin le 25 mars 1776 pour statuer dé-

finitivement. 

Dès les jiremières séances, on put voir combien la ma-

jorité était hostile au maréchal. Les quarante-cinq premiè-

res voix Curent pour le condamner à payer les billets et à 

(1) Autrefois les maîtres des requêtes siégeaient au Parle 
ment sans limitation de nombre; mais, depuis, les charges 
s'élanl fort multipliées, le Parlement demanda qu'on fixât le 
nombre do ceux qui pourraient y avoir entrée. Vers 1(500, l'u-
sage s'introduisit de n'en admettre que quatre. Depuis, cet 
usage fut constamment observé. 

(2) Pour cette convocation il y avait un cérémonial h ob-
server, suivant le rang des pairs. Pour inviter les princes du 
sang, lesquels étaieut pairs nés, on envoyait un des greniers 
de la grand'chambre, qui devait parler aux princes ou à 
quelque officier principal do sa maison sans laisser de billet ; 

^ à l'égard des autres pairs, le greffier pouvait laisser un billet. 

100,000 Crânes de dommages-intérêts envers la présiden-

te. L'animosité de certains membres se montra tellement 

personnelle, que le prince de Conti, qui n'aimait pas Ri-

chelieu, Cut obligé de dire : « Messieurs, nous ne sommes 

» pas assemblés ici pour chercher des torts à M. de Ri-

» chelieu, mais pour juger si les billets de M"" de Saint-

» Vincent sont vrais ou faux ; et je déclare que je dénonce 

» tous ceux qui s'écarteront de ce seul point de l'affaire.» 

La partie devenait mauvaise pour le maréchal, et s'il 

n'eût été vivement soutenu par les princes et les pairs, il 

perdait complètement son procès En tout cas, les choses 

étaient engagées de telle façon qu'il était impossible de le 

faire triompher. Tout ce qu'on pouvait tenter, c'était de 

sauver habilement la position en éludant un arrêt absolu. 

Un membre tourna la difficulté : il fit observer que la lu-

mière n'était pas suffisamment faite dans cette ténébreuse 

affaire; qu'il restait encore bien des points à éclaircir, et 

que dans une cause où était engagé l'honneur d'un maré-

chal de France et celui d'une fillcde qualité d'une des plus 

anciennes maisons, il était du devoir de la Cour d'ordon-

ner une plus ample information. 

Ces considérations développées avec beaucoup d'adres-

se entraînèrent un grand nombre de membres encore in-

décis; et le 30 mars 1776, après une séance de quatorze. 

cures, la Cour rendit un arrêt interlocutoire par lequel il 

était ordonné qu'il serait procédé à un supplément d'in-

formation; en conséquence, qu'il serait dressé nouveau 

procès-verbal sur une pièce de comparaison produite par 

présidente; que de nouveaux témoins seraient entendus 

et que de nouvelles expertises auraient lieu. Mais ce qui 

était un succès pour Mme de Saint-Vincent, l'arrêt interlo-

cutoire ordonnait son élargissement. 

Cet arrêt fut une déception pour tout le monde et ne fit 

qu'exciter encore l'animosité contre le maréchal. Chose 

singulière ! l'esprit public, s'était tellement envenimé con-

tre lui que les vices, les mensonges, les contradictions de 

M"" de Saint-Vincent avaient disparu. On ne voulait plus 

voir en elle qu'une femme infortunée victime d'un homme 

puissant. On se ferait difficilement une idée de l'intérêt 

qu'elle inspirait. A sa sortie de prison, elle fut accueillie 

avec acclamation par la foule, qui s'indignait qu'on l'eût 

éiargie sans prendre quelque mesure de rigueur contre le 

maréchal. 

Par cet arrêt interlocutoire, ce dernier obtenait cepen-

dant un grand point: du temps, et il s'attacha à prolonger 

le procès, dans le but de fatiguer l'opinion, qui, lasse enfin 

de voir s'éterniser cette affaire, finirait peut-être par ne 

plus s'en occuper. Mais il semblait que le hasard prît plai-

sir à faire naître des incidens qui, en ranimant la curiosité 

publique, devaient créer de nouveaux embarras au maré-

chal et précipiter la solution. 

Une dame de Gaya, riche veuve du major commandant 

la ville de Compiègne, venait de mourir dans cette ville. 

Cette femme, qui avait été autrefois la maîtresse du duc de 

Richelieu, lui laissait tous ses biens, en ayant soin de dés-

hériter nommément des neveux qui se croyaient parfaite-

ment rassurés sur son héritage. Les collatéraux, furieux 

de se voir frustrés dans leurs espérances, ne songèrent 

qu'à se venger, et leur premier soin fut de profiter du pro-

cès du maréchal pour exciter encore l'opinion contre lui, 

en criant à la captation et en le représentant comme 

l'homme qui les avait dépouillés. Ces accusations n'é-

taient que ridicules, car le duc n'avait pas vu celte dame 

depuis longues années, mais dans la disposition où se 

trouvaient les esprits, elles étaient accueillies. 

Au reste, les termes de ce testament étaient des plus 

singuliers; on y lisait : « Je ne veux pas de cloches, ni 

» petites ni grosses. C'est pure fanfaronnade que l'honneur 

» qu'on croît faire aux morts et gasconnade pour les vi-

» vans. Je prétends que ni avocats, ni procureurs, ni huis-

» siers, mettent le nez dans mes affaires, ni même dans 

» mes maisons ; je ne veux pas qu'ils y mettent les pieds. 

» Je prie monseigneur Armand duc de Richelieu, de rece-

» voir les dons que je lui fais, etc. » Ce mot monseigneur 

revenait coustamment avec une affectation marquée. 

Un autre incident plus sérieux eut une portée beaucoup 

plus grave sur l'issue du procès. Le Parlement d'Aix, las 

de voir cette affaire se prolonger indéfiniment, à raison de 

la considération qu'avait la compagnie pour M. de Saint-

Vincent, son président, envoya une députation auprès du 

Parlement de Paris, à l'effet de le solliciter et de ne point 

désemparer que la cause ne fût jugée. Les députés pous-

sèrent leur zèle jusqu'à publier un mémoire en faveur de 

la présidente, mémoire qu'à la solidité du style, le bruit 

public attribua à M. deCastilhon, avocat-général au Parle-

ment d'Aix. Le maréchal irrité de cet écrit, le traita de 

libelle et de factum diffamatoire et n'y répondit pas. 

Dans le même moment, l'abbé de Villeneuve-Flayose 

lança un nouveau mémoire, dans lequel il renouvelait son 

accusation contre le lieutenant criminel Bachois qui l'avait 

fait emprisonner, et demandait comme réparation l'intima-

tion personnelle contre ce magistrat. C'était là du reste le 

Cet arrêt qui, après trois ans d instruction, uecuua 

hardiment que les billets, les bons, les lettres à l'appi 

étaient faux, qu'il y avait par conséquent corps de d. 

lit, et qui, quand il s'agissait de frapper l'auteur, n e 

cri général des accusés. 

U n'y avait plus moyen de reculer. De nouveaux mé-

moires répandus avec profusion avaient réchauffé l'inté-

rêt de l'affaire : on assiégeait le palais pendant tout le 

temps du rapport, et l'on n'en sortait guère qu'avec les 

juges. 

En outre, cette affaire se trouvait liée à des questions 

d'ordre public qui, à cette époque, se débattaient déjà 

avec une extrême vivacité, et annonçaient la tempête pro-

chaine. U s'agissait de statuer sur des lettres de cachet, 

des détentions arbitraires, des procédures extra-judiciai-

res; tous abus devenus d'autant plus odieux que le nou-

veau roi avait promis de les abolir. Aussi la présidente, 

libre maintenant, poussée par l'esprit public, encouragée 

par des amis ardens, soutenait vivement cette lutte, qui 

avait pris un caractère presque politique. 

Le rapport de l'affaire commença le 14 avril 1777, et 
la délibération se prolongea jusqu'au 6 mai. 

Dans les derniers jours, l'anxiété était devenue si vive 

qu'on faisait circuler dans le public de petits bulletins qui 

annonçaient séance par séance le progrès des délibéra-

lions. Voici un de ces bulletins, qui témoigne de l'extraor-

dinaire longueur des audiences de la Cour : « Mardi, 29.— 

Assemblée à cinq heures du matin, — On était en place 

au quart. — On a délibéré jusqu'à deux heures et demie 

après minuit, sauf une interruption d'une heure et demie 

pour dîner. — U y a eu de jugé les billets et M'"' de 

Saint-Vincent; mais Messieurs se sont promis entre eux 

de ne pas dire ce qui avait été jugé jusqu'à ce que tout ait 

été terminé. » 

Enfin, le 6 mai 1777, la Cour rendit le singulier arrêt 
qui suit (3) : 

« La Cour, etc., sans avoir égard à la plainte en su-

bornation de témoins portée par la dame de Saint-Vincent, 

déclare fausses les douze signatures apposées au bas des 

billets, les douze bon pour, et les vingt-deux lettres ar-

guées de faux. En conséquence, ordonne que lesdits bil-

lets et lettres seront lacérés par le greffier de la Cour; 

» Sur l'accusation en faux principal intentée par M. le 

maréchal duc de Richelieu contre la présidente de Saint-

Vincent, met les parties hors de cour, dépens compensés; 

« Enjoint à Védel et à Rénaven d'être plus circonspects 

à l'avenir ; les met hors de cour, et néanmoins condamne 

le maréchal à tous les dépens à leur égard par forme de 
dommages-intérêts ; 

» Décharge Canron des plaintes et accusations contr 

luiintentées, et, néanmoins, lui enjoint d'être pluscircons 

pect à l'avenir, et de ue plus altérer des billets par des ac-

ceptations simulées ; 
» Condamne le maréchal en 3,000 livres de dommages-

intérêts, et en tous les dépens faits par ledit Canron. » 
Les autres accusés étaient également décharges de 1 ac-

cusation avec dommages-intérêts, savoir : a 1 abbe »'ue-

ncuve-Flayose, 30,000 livres; à l'abbé de Trans, 10,000 ; 

à l'abbé r'roment, 3,000 ; à la veuve Leroy, 10,000 ; a 

M* Alléon-Desgouttes, avocat, 6,000; au sieur Dubois, 

300 ; au sieur Préville, 1,000 ; au sieur Rubtt, 2,000. 
Cet arrêt qui, après trois ans d'instruction, déclarait 

"appui 

" dé-
en 

rencontrait aucun, ne satisfit ni les partisans du maréchal 

ni ceux de la présidente. On n'y vit qu'un amas de contra-

dictions; ce qui parut en ressortir de plus clair, c est que 

le maréchal succombait sur les deux points capitaux. La 

plainte en faux était repoussée et les dommages-intérêts 

accordés, et à qui : à Canron, une de ses créatures, qui 

allait venir lui demander une réparation pécuniaire, l'arret 

à la main. Le duc était, il est vrai, déchargé du paiement 

des billets, mais outre les 65,000 livres de dommages-in-

térêts qu'il lui en allait coûter, les autres frais énormes du 

procès montaient si haut, qu'en vérité ils allaient au moins 

atteindre le montant des billets, et que si le duc eût paye 

de suite ces billets, il se fut épargne bien des tourmens 

inutiles. 
Les porteurs de billets se trouvaient par le fait les plus 

maltraités. L'arrêt, en statuant sur les intérêts respectifs 

des parties, relativement à ces papiers négociés, en mit le 

paiement à la charge de M"" Saint-Vincent, hors d'état ab-

solument de les acquitter. 

Sur la demande des parens de celle-ci, se plaignant de 

ce que le maréchal l'avait soustraite à leur autorité, il fut 

décidé qu'il n'y avait lieu à la plainte. Sur celle de tous 

les accusés, sollicitant la prise à partie contre le lieute-

nant-criminel Rachois, on prononça qu'elle était rejefée, 

mais que ce magistrat comparaîtrait le lendemain à la 

barre de la Cour pour y rendre compte de sa conduite. 

Enfin les ordres Plégaux, les coups d'autorité, les let-

tres de cachet, les détentions extrajudiciaires employées 

si fréquemment dans le procès, fournissant matière à 

des représentations, le premier président fut chargé de 

les porter au roi. 

Le lendemain, le lieutenant-criminel Rachois, comparut 

à la barre. 

.< La Cour, lui dit M. le premier, vous a mandé pour lui 

» rendre compte de votre conduite dans la procédure ex-

» traordinaire que vous avez instruite. Vous avez pris 

» pour base une de ces procédures irrégulières que la Cour 

« a anéantie aussitôt qu'elle en a eu connaissance. Vous 

» avez décerné des décrets dans une forme inusitée ; vous 

» les avez portés avec une légèreté coupable contre des 

» personnes domiciliées et considérables. » 

Après les explications un peu.embarrassées du lieutenant-

criminel, M. le premier ajouta : 

« La Cour désapprouve la sévérité avec laquelle \rous 

» vous êtes conduit dans l'exécution du décret que vous 

» avez prononcé contre M. l'abbé de Villeneuve Flayose; 

» elle entend que vous éviterez de vous servir à l'avenir 

» de termes qui semblent s'écarter de l'entière impartialité 

» du juge, et que vous ne décernerez de décrets que con-

» Cormément à l'ordonnance. » 

Quant à Sa Majesté, elle répondit aux représentations 

de Messieurs, qu'elle veillerait désormais à ce qu'on ne 

portât aucune atteinte à la liberté de ses sujets. 

Tel Cut ce curieux procès qui était venu jeter sur le rè-

gue de Louis XVI, comme un dernier reflet des hommes 

et des choses qui l'avaient précédé, et qui eut pour effet de 

précipiter des réformes qui peut-être se fussent fait at-

tendre. 

M. de Richelieu ne retourna point à Rordeaux. Dans le 

cours du procès, une nouvelle disgrâce était venue le frap-

per. Le roi lui avait fait dire de ne plus aller dans son gou-

vernement, et quelques temps après, M. le maréchal de 

Muuchi avait été nommé au commandement de ia province 

de Guienne * 

M. de Richelieu mourut à Paris, à quatre-vingt-douze 

ans, au mois d'août 1788. A l'âge de quatre-vingt-quatre 

ans, il avait épousé M"" de Rothe, veuve d'un gentilhomme 

irlandais, et, grâce à la protection de M. de Maurepas avec 

lequel il s'était réconcilié, il avait pu reparaître à la cour, 

où Louis XVI avait fini par le recevoir* avec bonté. Il ne 

pouvait s'empêcher d'accorder quelqueintérêt à ce courtisan 

octogénaire, illustré par plus d'une action glorieuse, à qui 

il avait été donné, dans le cours de sa longue carrière, de 

voir, enfant, la monarchie dans son absolutisme, d'assis-

ter, homme, à sa dégradation, et, vieillard, à sou agonie, 

et qui résumait son siècle de vie dans ce mot : « J'ai vu 

» trois règnes, disait-il ; sous le premier, il fallait nous 

» taire ; sous le second, parler tout bas, mais aujourd'hui, 

» on parle tout haut. » 

A. 

(3) On peut voir le texte entier du dispositif de cet arrêt 
dans l'ancienne Gazelle des Tribunaux du sieur de Murs, avo-
cat au Parlement ; tome IV, page 08, année 1777. 

— Au Gymnase, le Réveil du Lion, par MM. Ferville, Tisse-
raht, M'nes E. Sauvage, Lambquin, Marthe; la Protégée, par 
Nuroa, Mmt Rose Chéri; la Mère de Famille, par Aehard et 
M" 1 " E. Sauvage, et le Petit-Fils, par Numa, Deschamps, Mm« 
Lambquin et Melcy. 

— La direction des Spectacles-Concerts paraît ne reculer 
devant aucun sacrifice pour répondre à l'empressement du pu-
blic distingué qui se porte chaque soir à ses amusantes repré-
sentations : elle a fait venir d'Italie deux jeunes cantatrices 
très remarquables du grand théâtre d'Apollo de Rome. Les 
personnes qui ont entendu les soeurs Scriscia, leur prédisent 
un immense succès à Paris ; l'une est un conlr'alto d'une puis-
sance et d'une énergie extraordinaire, l'autre possède unechur-
manto voix de-soprano. — Demain leur première audition. 

— Le Conseil des prud'hommes (section des tissus) sur la 
proposition d'un de ses membres, vient de décider qu'une de-

mande serait adressée aux autorités compétentes pour récla-
mer la répression des abus scandaleux qui résultent des ven-
tes par liquidation Après faillite ou au-dessous du cours, et 
qui portent un préjudice si considérable au commerce hon-
nête et aux consommateurs. Dans la plupart de ces ventes le 
public est généralement victime de sa confiance, car ces pré-
tendus bons marchés sont toujours trop chers. Nous n'avons 
pas besoin d'en expliquer la cause, que le plus simple raison-
nement fait comprendre. 

DES DENTISTES AU MOYEX- AGE. 

Les écrivains qui, dans ces derniers temps, se sont occupés 
du moyen-âge au point de vue médical et chirurgical, nous 
1 ont si bien tait connaître sous tous les rapports, que nous ne 
nous sentirions pas en vérité le courage d'en parler après eux, 

si un intérêt pratique spécial ne venait détruire nos légitimes 
et peut-êire salutaires scrupules. Mais, de même qu'il est im-
portant de connaître la marche des arts dès leur enfance de 

même aussi il nous semble intéressant d'étudier une science à 
son origine. 

Dans un premier travail, que tout le inonde connaît aujour-
(I tnu, nous avons parlé des dentistes chez les Romains, el nous 
les avons montrés à l'œuvre dans la capitale du inonde. Nous 
voulons dans le présent aperçu faire connaître ce qu'ils ont été 
au moyen-ago chez nos aieux depuis le onzième sièclejusuu'au 
seizième. 

A partir de Cbarlemagne, qui, le premier, comme on sait 
constitua l'Université de Paris, la médecine, la chirurgie et 
les branches scientifiques qui en dépendent, telles que l'art 
des opérations dentaires, prirent presque immédiatement un 
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grand essor. Tous les ouvrages des temps qui suivirent, à par 

tir d'Alacin, de Hnban Maur et (l'Arnaud de Villeneuve, célè-

bre mirre ou médecin qui passait: pour se mêler de magie, en 
font toi. 

Les tabuler salertinœ, recueil resté manuscrit des plus an-

ciens souvenirs de la fameuse écrie de Salerne, sorte de regis-

tre de clinique où sont inscrites les doctrines, et rappelés les 

faits les plus remarquables de eu grand centre médical, con-

tiennent plusieurs receltes latines concernant l'art du dentiste. 

t)n y indique les herbes et les remèdes qui peuvent a. loin fi #■ 

les maux de dents. Plusieurs de ces derniers ne nmnq oruieiu 

pas encore aujourd'hui, nous le croyons, d'cilicaeiie. 

Mais c'était plutôt La une idée spéculative que de la prati-

que matérielle. Le premier chirurgien qui s'occupa de l'art 

xientaire d'une façon positive chez nos a'ieux fut Albucassis. 

"Cet illustre praticien, né à Alzarah, mort à Cordoue en HOG, 

et que Paul Kiciiis, son premier traducteur, médecin de l'em-

Eereur Maximilien I", compare à Hippocrate et à Galion, pu-

lia, sous le titre de : Al Tacris, une méthode pratique divi-

sée en trente-deux traités. 

Cette méthode, écrite d'abord en arabe, fut traduite bien-

tôt en latin, qui était alors la langue vulgaire, puis eu cata-

lan, etc., etc. Albucassis ne s'y borne pas seulement à parler 

«le médecine et de haute chirurgie. Il décrit encore les instru-

irions nécessaires à cette dernière, notamment ceux qui sont 

relatifs à l'extraction el au broiement de la pierre, el il en 

trace la ligure. U agit de même pour les instruirions relatifs h 

la profession dentaire, et l'on voit par un manuscrit de l'Es 

curial, appartenant à ia fin du douzième siècle, qu'ils étaient 

nombreux. On y distingue surtout la pince, les crochets, la 

lime et un instrument propre à faciliter les ligatures, co qui 

prouve qu'au moyen-àge, soit, comme l'a dit Racine en par-
lant v'.u fard, 

Pour réparer des ans l'irrépai able outrage, 

soit pour toute autre cause, on faisait usage des dents fausses 

Si nous nous en rapportons à un passage d'un roman car 

lovingien du commencement du treizième siècle, nous serion 

portés à croire que ces dents étaient empruntées à la inatièri 

qui forme le; dents du sanglier. C la semble d'aulx lit plas na-

turel qu'a l'époque dont nous parlons, le sol de la France était 

«ouvert d'épaisses forêts où ces animaux régnaient, pour ainsi 

dire, en mai res. Toujours esl-il que, dans le vieux poème au-

q ici nous faisons allusion, un des héros, après avoir brisé le 

visage de son ennemi d'un coup de haches d'armes, malgré son 

heaume et sa visière, lui crie (nous traduisons en français ac-

tuel) : « Et maintenant ramasse les débris de ta mâchoire: tu 

» ne mangeras oneques le pain d'el Christ, à moins que les 

» sangliers de tes forêts no te fournissent d'autres dents. » 

Plus tard, lorsque les Indes, qu'on croyait alors sous la do-

mination d'un prince nommé Prêtre Jehan, qui empêchait les 

étrangers d'y pénétrer, furent mieux connues, on se servit de 

dents d'éléphans pour parer les bouches princières; ruais la 

cherté de celte matière en fit restreindre l'usage aux grands 

seigneurs et aux courtisans. Nous voyons, par un des comptes 

do l'hôtel de Charles V, roi de France, qu'il fut payé huit li-

vres tournois d'or, çe qui faisait une somme assez considéra-

ble, à l'un de ses médecins pour cet usage. 

Sous Philippe-Auguste, Part dentaire, comme toute la mé-

decine, s'empreignit fortement des idées orientales. Les trou-

vères, qui étaient presque Ions quelque peu médecins et ven-

deurs d'herbes, ne rapportèrent pas seulement, grâce aux croi-

sades, les contes et les apologues des contrées lointaines qu'ils 

avaient visitées; mais encore des onguens, des baumes, des 

collyres pour tous les maux. Ils avaient la Pierre de l'Aiyl,;, 

prétendu spécifique qu'on trouvait, disait-on, dans le cœur 

même de ce roi des airs, et à l'aide duquel, lorsqu'on le met-

taitsur une dent malade, on faisait cesser la douleur. 

Au treizième siècle, un trouvère célèbre, quelque peu char-

latan, Riilebeuf, le Péranger et le Villon de son temps, dans 

une parade fort spirituelle qu'accompagné de musiciens il ré-

citait, chantait et jouait sur la place publique, met eu scène 

un dentiste populaire de l'époque, et, lui fuit annoncer qu'il 

guérit du mal de dents, grâce à une multitude de remèdes 

qu'il a rapportés de ses voyages en Sicile, en Calabre, etc. On 

trouvera plus de détails à ce sujet dans la savante édition de 

Rutebeuf, donnée par M. Jubinal, en deux volumes in-8\ 

A la iiième époque, Pierre de la Brosse, barbier et chirur-

gien de saint Louis, gagnait la faveur de la reine Blanche, en 

soignant avec dextérité la bouche decette princesse. Si elle eut 

vécu jusque sous Pbiiippe-!e-llardi, il est probable que l'infor-

luné Pierre de la Brosse n'eût pas été pendu au gibet de Mont-

faucon, par suite de la haine que lui portait Marie de Braban! 

deuxième femme de Philippe- le-Hardi, à qui, si l'on s'en rap-

porte aux chroniques du temps, il avait fait souffrir, sans 

doute par maladresse, des opérations douloureuses. 

Sous Charles V Thomas de Pisan, astrologue du roi, père 

de la fameuse Christine de Pisan, si célèbre par ses nombreux 

écrits en vers et eu prose, vit affluer chez lui au Louvre, où le 

roi lui avait donné un logement, toute la cour. Les barbiers, 

(ce qui voulait dire chirurgiens), les mirre», c'est-à-dire les 

médecins (les dentistes étaient compris dans la première 

classe), avaient jusque-là vécu pauvrement et exercé, comme 

on disait alors petitement. Lui mit à la mode tout le luxe iia-

lien: il eut des miroirs magiques ; il prédisait l'avenir aux 

grandes liâmes; son cabinet fut encombré à la fois de monde 
et de richesses. 

Sous Louis XL Olivier~le-I)aic, qui accomplissait auprès 

de ce roi sévère les fonctions de barbier, eût été mal venu à 

Afficher du luxe Loin de suivre l'exemple donné par Thomas 

de Pisan et suivi depuis lors. d'humaniser la science et de la 

rendre moins repoussante, il fut obligé de se mettre nu niveau 

du roi. Tout ro levint sombre, mais la science ne recula pas. 

Comme Louis XI eût fort bien pu envoyer rejoindre le cardinal 

La Balue dans sa cage de fer, s'il eut été maladroit, nous sa-

vons qu'Olivier et ses confrères furent les premiers à étudier 
la prothèse sur des cadavres 

Ou conserve encore a Plessis-les-Tours le réduit où ces pra-

ticiens, malgré l'opposition des mœurs, effectuaient leurs tlii-

sections, et l'on sait que ce fut à la suite d'une do ces opéra-

tions que fui, pour la première fois en France, remplacée la 

paiiie intérieure de la bouche (c'était colle d'un eri nuiel aban-

donné pour cela vivant aux chirurgiens) par une mâchoire de 

mêlai. L'homme à qui l'on pratiqua cette opération vécut en-
core vingt-neuf ans. 

A la même époque environ, Argillata, célèbre médecin bo-

lonais, faisait beaucoup avancer l'art dentaire eu Italie. Dans 

son ouvrage sur fa chirurgie, qui compta quatre éditions, il 

donne les meilleurs conseils sur la chirurgie de la bouche. 

Au siècle suivant, c'est-à-dire au seizième siècle, sous Fran-

çois 1", Paris éiait inondé de dentistes. Les mœurs de la cour, 

qui venaient .le changer complètement par le séjour forcé de la 

noblesse dans la capitale, où le roi la retenait, au lieu de la lais-

ser retourner dans ses terres, fournirent de nombreux élémens 

do fortune et d'expérimentation à nos prédécesseurs. Toutes les 

grandes dames faisaient d'ailleurs alors usage des opiats, des 

benjoins qui raffermissaient les lèvres, et l'on cite même un pra-

ticien obscur de cette époque, fort jalousé par le médecin du 

roi, le célèbro Akakia, qui, grâce à sa profession et à son ha-

bileté, parvint à s'allier à une des plus nobles familles que 
comptait alors la magistrature. 

Un peu plus tard, la mode, apportée sous la ligue par les 

Espagnols, qui avaient alors garnison au Louvre, de mâcher 

toujours une plume taillée en pointe, en s'en servant de temps 

à autre comme s'ils eussent été sur la Itambla de Séville, au 

milieu de tous les beaux et de tous les officiers de mosquetc-

ros qui l'encombraient, augmenta encore la vogue des chirur-

giens dentistes. Rien n'est plus nuisible, en effet, (pie l'usage 

immodéré du cure-dents; il déchausse les gencives et facilite 

la carie. Aussi le cabinet des praticiens d'alors devint-il, com-

me plus tard les boutiques de librairies à l'époque des pam-

phlets, un lieu de rendez-vous, une succursale des ruelles, 

où châqûé jour on se racontait la chronique politique : c tnda-
leuse. 

Il en alla ainsi jusque sous IticheHeu, où l'on n'osa plus 

parler librement, même à ses omis. Le cabinet des praticiens 

redevint alors ce qu'il n'aurait jamais dù cesser d'être, un lieu 

de travail cl. de progrès, un sanctuaire où la science est aux 

prises avec la nature, où la douleur est le plus souvent vain-
cue par la dextérité de l'opérateur. 

Dans un prochain article, nous parlerons des dentistes sous 
Louis XIV et au dix-huitième siècle. 

Georges FATTET, 

Professeur de prothèse dentaire, 

363, rue Saint-Honorô. 

S'adresser pour bs renseignemens: , 

!• A M' (iuyot-Sionncst, avoué poursuivant la vente «t dépositaire 

d'une copie du' cahier de» charge», à Pars, rue ('.hal.nnnais, 0 ; 

2" V ' 

févres, 

M' 

18 

A M" 

Masson, avoue coliçjtanl, demeurant à Pari», quai des Or-

Pliicharl, notaire à Pari», rue lu Itoc.îB. (f>418'j 

misons ET PIÈCES DE TERRE, 
Etude de M" P1EKRET, avoué, rue de la Monnaie, II. — Adjudica-

tion e» l'audience des saitie» immobilière» du '1 riliunal eivil de la Seine, 

aéanl au Pulais-de-Jindice, !> Paris, le jeudi II novembre- 184". En 

nuaire lot», «il ue pourront être réunis : 

j« D'une Maisoa et dépendance», sise à Asnière, rue de Courbevoi» 

î» D'une maison d dépendances, sise à Gcnncvilliers, place de l'E-

jrlise, canton de G mrbevoie (Seine); 

3» D'une pièce de terre, terrain de Genncvillier», lieu dit le» Bode-

quins ou Maiurc» (Seine), de S) are» 75 ctnlisres; 

3» D'une pièce do terre, sise au même terroir, lieu dit les Recoudes 

ou le» Coudes (Seine), de 7 are» 37 centiare». 

Mise à pris i 
1" loi, 7,583 fr. 83 e. 

2- lot, Î,S08 33 

3« lot, 350 »» 

4' loi, 2G2 50 

Total, I0,î(tî 'r- 16 s. 

S'adresser pour l p s renseigtnemsns : 

1» A M* ï'ierreî, avoué poursuivant, rue de la Monnaie, Il ; 

2" A M* Jooss, avoué, rue du lloul -i, 4; 

3° A M' Dec] m vauuiler, avoué, place du Louvre, 4 ; 

4« A M* BoiBO'l, «voué, rue de C.lioiscul, 1 1 ; 

6° À M* Baudoin, ven leur, roc et roule de Coûmëvofë; 

El sur I ■« lieux pour le» voir et voiler. (<î410) 

Le tout, d'une contenance d'environ 3 

vain à la roule du port Suinl-Ourn ,» 
l'autre à M. 

arcs i 

n. d'un cot«
U

à M
IUl

i
lrp

"- M Lambert 

Mis-, à prix :
 r,0

*« 

S'a lrr»«er pour les rcns.-ignrums : ^lOOOfr, 

I" A M' RMMM , avoué pouraulvanl la „„„, 
. 57 ;

 Vonl,;
. ru

c 
1 A M'Coi»et, a-.oué u éscnl a la 

«TE 

StVi 

Louis. Ht,. 

pr (T DES CÂBMOLETS ET rnnn 
Elude de M« Eugène GEN ESTAI,, avoué » VlijP 

Bons-Ennuis, |. — V.„.. - -.«.-.. 'ans -,,„ «» 

lw«-A« 

tMltj' '■ 

olfraiit '^t "
d

p',
a

n
iS

 '
 rue

" Ne*,^ 
l'étude et parle ministère de M* Delapaline, nolai" [ Z"'^-
midi précis. "

e
 a Paris h ••». 

s le nom de C.omr,,» ■ 

iége est élatlU &"?-<«*! 

Dre 

D'un établissement connu sous 

et coupés sous remise, dont le siège t 

36, ensemble de la clientèle attachée audit établi?
 1 r

'"
î
 de h 

et du droit aux baux de» diverses stations. '
 SSCuit

nl,
 u

„ 

L'adjudication aura lieu le jeudi 4 novembre IRI , '*l 

précis.
 8,7

 ■ heure a» 
Mise à -prix. Outre les charges, clauses el condin 

seront reçue» sur la mise, à prix totale de 45 oTjo fr ° i"' '
es

 enele 

5,000 fr. pour la clientèle et 40,000 f. pour le matériel' i
 fav

' if 

S'adresBer poui les renseignemens : •
 C1

 H.otW ' 

1» A M
c
 Génes-lal, avoué poursuivant, demeurant =i r> • ' '

r
' 

îles-Bons- Enfans, 1.
 1

 »™, ru
e 

2° A M- Delapaline, notaire, demeurant à Par 
Au ustin, 3, dépositaire de la minute du cahier d,'. „i "'O 'e-s,; 

' Au siège de la Compagnie, rue de Bon.lv
 30

 W char
Se* ; "

u 

l<«4] 
Versailles 

(le s,, 

«SeSl, MAISONS, BOIS ET FERIF H 
LEULERE, avoué à Versailles, ni' de la P„

m
 e 12 !

M
«U de {, 

.iiençe des criées du Tribunal c vildu première in'ilaiU .ll'"" "•fis* 

Place des T Paris fîTinV CTiï ?AâI v* Etude de M« Josepb DESGKAN 

— illlUÀ MâlaUil i CES, avoué à Paris, rue Go.jui! 

lière, 4.'. — Vente par suite de surenchère, en l'ambence des saisies 

immobilières du Tribunal civil (le la S-^ine, au Pal iis-de-Juslice, à Pa-

ris, deux heures de nievé ', 

En un seul lot, 

Le jeudi 11 novembre IS47, 

1° D'une Maison, avec cour, jirlin et dépendance», sise à Courbe-

voie rue de Paris, 15, arrondissement de Saint-Denis (Seine) ; 

2° D'une autre maison et dépendances, sises au même lieu, rue de 

Paris, 13. 

Mise à prix par suite de la surenchère faite sur la réunion des deux 

lots, 18,083 fr. 33 c. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M« Josepb Desgranges, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 
rue Coquillière, 4'2 ; 

2° A U' Moulinneuf, avoué, demeurant à Paris, rue Montmartre, 39; 

3" A M
0
 Louitaunau, avoué, demeurant a Paris, rua Saint-llonoré, 

591. (6468) 

d» V, Hait 

et , 

MAISONS. TfiRHE 

w «JUTT «s I»I fi© m tu f m m «** 

*CWIEKCE3 SES CRIÉES. 

T TERRàîilS, IMSOI, CiiITSEE KI M-cde 
GUYOT-SlOISNEsl', avoué, rue Cliabannais, 9. — Adjudieai ion en 

l'audiince des criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 1/ novembre 
1817, 

En sept lots qui ne pourront être réunis. 

1" lot. Terrains et constructions ayant leur entrée sur le quai d'Aus-

lerlitz, au coin du chemin de ronde de la barrière de la Gare. 

Mise à pris : 10,C00 fr. 

2e lot. Une Maison située sur ledit eliemin de ronde de la Gare. 

M'se à prix : 50,000 fr. 

3' lot. Une Maison si! née rue ài Beilièvre, 1 . 

Mi e à prix : 18,000 fr. 

l' lot. Terrains el constructions ayant leur entrée sur le chemin ue 

ronde de la barrière de la Gare. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

5« lot. Une Maison sise à Paris, rue du Four-Sainl-Germain, 68, au 

e >in d? celle du Sabot, d'un produit brut d'environ 8,270 fr. 

Mise à prix; 100,000 fr. 

6* lot. Un tel Hôtel avec jardin et dépendantes, situé, 3, avenue du 
Maine. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

7« lot. Un Chantier i usage d'entrepreneur, situé aussi avenue du 
Maine, 3. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

Etale de M' DUCLOS, avous 

à Paris, rue C'iat) oinais, i. — 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Saine, à Paris, le 

samedi (i novembre IS47, une heure de relevée, en sept lois. 

1" D'uno Maison sise à Paris, rue de Balivlone, 25. 

Mise à prix, 55,000 fr. 

2° D'une autre Maison sise à Paris, rue de Babvlone, 29. 

Miss à prix, 'S,0,QO.O fr. 

3° D'une Maison de campagne sise à Maffliers, canlon diiconi n, ar-

rondissement de Pontoise (Seinc-et-Oise), rue au long de l'égliie, dite 
rue de Beaomont. 

Mise à prix, 25,000 fr. 

4' De 9 ares 51 centiares de terre sisa au même terrain de M if-

fliers, lieu dit la Longeante. 

Mise à prix, 1,000 fr. 

5" De 27 ares 51 centiares de terre en prairie, sis audit Maffliu'j, lieu 

dit le Non-Pré ou le Pré du-Gué. 

Mise à prix, 200 fr. 

6° De 50 ares 25 centiares de terre partie en labour, partie m car-

rière à pierre de gré, sis audit Maffliers, canlon du Néflier. 

Mise à prix, 500 fr. 

7° El d'une Maison de campagne sise à Bollol, canton et arrondissr-

ment de Montdidier (Somme), au lieu dit la Madeleine, sur la roule de 

Montdid er à Compiègne; et quatre portions de terrain et prairie y an-

nexées et tituées au même lieu; le tout contenant environ un hectare 
82 arcs 90 centiares. 

Mise à prix, 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Duclos, avoué à Pari», rue Chahannai», 4 ; 

2° A M' Tronchon, avoué à Paris, rue Saint-Antoine, 110; 

3* A M'' Frottin, notaire à Paris, ruedes Saints-Pères, i l. 

((469) 

«éant a Versailles, 

quatre lois, des immeuti 

1° ~ 

2» 

ment et a i'.equevi 

contenant 111 lu claies 3 i arcs 7G c- ntiares ; 

3° Du bois des Menuls, situé commun», de Mau'e, inêm» 

ron dbsement, contenant 8 hectare» 43 ares 9, c-mlia-es
 CJnlont

t ar. 

PalaU-de-Justice, ,oace ue» TribuK,^
1 

!d,-s ci-après : '"«unum 

' D'une grande et belle maison, sise à Versailles, p|
ac

. ... 

• Du bois des Allue s, maison et jardin, situéi coujmi?
 mc

'. U 

itet d'Ecquevilly, canton de Meiilan, arrondis8ement ifay* 

4° De la ferme de Goniberville, avec toutes ses dépend 

de maître, maison d'habitation, et de toutes les terre' d,t, "" i"' 

dite ferme, le tout situé communes de Magny les-Ihi
m

4o
 l|le

'
a
-

la-Chapelle, canton de Chevreuse, arrondissement de lt -imr,
X et 5

'
lin

n-
tenant environ 53 hectare» 67 aies. "Mwllet,

 co
„. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 18 novembre 1817 

Mise à prix. 1 heure d
e

 j 
Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Quatrième lot, 

100,000 fr 

80,000 ' 

15,000 

120,000 

Tolal des mises à prix 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M
c
 Leclère, avoué poursuivant 

PC, 12; 

2° A M' Mesnier, avoué présent à la vente, place Hoche 10 

S ' A M' Bameau, avoué présent à la vente, rue .Ira Réier ' 

A Paris, à M Maurice Bichard, avocat, rue de Seine {;•
 ,0

'
r! 

Et à Maule, à M
e
 Guidon, notaire. ' ' ^, 

315,000 fr. 

Tm ^ h IV,
t
. 

> ». 

Paris 

H4IS02I, mU ET JARDIN îft&f 
avoué, rue Sainte Anne, 57, à Paris. — Vente par suite de surenchère 

en l'audience dessaisies immobilières du Tribunal civil de pn mière in-

stance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de 

la première chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison, cour, jardin et dépendances, sis à Babgnolles-Mon-

ceaux, rue du Port-Saint-Ouen, 8 (clos des Cerisiers). 

Celte propriété se compose d'un corps de bàiiment ayant un rez-de-

chaussée surmonté de deux étages avec greniers dessus, d'un jardin 

derrière de 1 are environ, d'une petile cour à la suite, avec deux peti-

tes constructions de chaque côlé, et, immédiatement après celle cour, 

d'un autre corps de bâtiment composé d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages. 

CHA8aBS.ES ET ÉTUDES DE NOTAIB^g 

Parii TpDpiïM Administration générale des hôpital, 

— I LilUAlll plces civils et secours à domici™|°V 
— Le 30 novembre 1847 , en la chambre des notaires ds l'arii 

Vente d'un terrain de 96 mètres 85 centimètres, à Monlmii™ 

de la Gaîté, 2. ™ 

Entrée en jouissance, 11 novembre 1848. 

Mise | prix, 10,050 fr 

S'alresserà l'Administration des hospices, rue Nenvc-Kolre-Danif 

2, ou à M" Dcsprez, notaire, rus du Four-Saint-Germain, 2;. ' 

Le secrétaire-général de l'AdmîmVrattoft 

Signé, L. DL-BOST. ' (G4J9) 

II. LES ACTIONNAIRES ï:^7^i 
d'Alcnçon, sont convoques en assemblée générale extraordi-

naire, passage des Panoramas, galerie Montmartre, Ri, pour 

le vendre Ii5 novembre prochain, à sept heures et demie du 

soir, à l'effet de délibérer sur les arrangeniens projetés avec 

les créanciers et sur l'acceptation d'un prêt avec hypothèque 

sur les biens de la société. . 

Tlî hlWTÊVHf c
'
es ma

'
atnes

 chroniques, d'après la nié-

i iiJLl i Llubil I thode du docteur Elhot, névroses, syphi-

lis, darires, ulcères, affections de la poitrine, des voies uri-

na 1res, etc., guérison garantie. Première consultation gratuite, 

de midi à trois heures, 3i, rue liauteville. (Affranchir.) 

rTE DE R ÉVOLUTION.... dans le coinmern 

BQTHEREL. des vins par le bon marché etk 

bonne qualité. — Vins à tous prix-^ en pièces, ll,2 pièces, l |t 

de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de toutes valeurs. E*-

say .;i et jugez. Au comptant. Rue Vivicmie, 49. 
V a s » ? -.*« - a o îî i ï 1 « i*^s». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude do 31" Auguste JEAN', huissier, rue 

Montmartre, 76. 
:
 En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

-delà Bourse, 2, 

, Le jeudi 'JS octobre 1847, 

? Consistant en tiureau, buffet, tables, pen-

dule, fauteuils, eliaises, etc. Au comptant. 

(6471) 

PEn l'Hôtel dos C3mmissaires-Priseurs,place 

d j la Bourse, '2, 

Le jeudi 2» octobre 1847, 

Consistant en lable, chaises, série de poids, 

mesures, balances, épiceries, elc. Au com[>i. 

(6472) 

Etude de M« FONTAINE, huissier, rue de 

Bussy, 16. 

En l'Hôtel dcsCommissaires-Priscurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le vendredi 29 octobre 1S47, 

Consistant en tables, buffets, chaises, ar 

moires, pendules, gravures, élu. Au compl 

(6470) 

Le conseil a décile que ilîl. Lefévre, ro-
cheux, llérard et Porleblrd «( nient autori-

és à signer pour la société (art 2s). 
A l'assemblée du 12 octobre, M. MOUSSE a 

élé nommé caissier. 

Le conseil d'administration, ainsi composi
1
-

définilivemciït, â décidé que la raison sociale 

pour cette année, c'est-à-dire jusqu'au L* 

novembre 1818 , serait GAUDECHE et C 
an. 2). 

Ainsi fait el délibéré aux assemblées sus-

rclatées, et signé sur les procès-verbaux. 

Pour faire publier les présentes, tous pou-

voirs sont donnés au porteur d'un extraie 

 (8166) 

ERRATA. 

!\ux 6', 1', 12.», 13
E
 et 11» lignes de l'an 

nonce parue te 26 coui anl. sous le n» 8455 

nu lieu de : BERXARD et BEBXARn, lisez 

BBSSAR1). (8462) 

ERRATUM. 

A la 4' ligne de l'annonce parue le 26 cou-

rani, sous le n-" S 160, au lieu de : 16 octojn e 

1817, lisez : 6 octobre 1847. (8461) 

Extrait des délibérations de la Compagnie 

des Industries unies, à l'assemblée générale 

du 20 septembre dernier, et dans les assem-

blées d.; conseil d'administration de6 28 du 

mémo mois, 5 et 12 octobre suivant. 

L'assemblée générale a procédé au re-

nouvellement du conseil d'administration, el 

MVl. Henri C.ndôrho, 'isseur, faubourg du 

Temple, 64 ; P. ul Mousse, peintre décora-

leur, rue Môlay, i; Auguste Antoine, ébé-

niste, 1 ne A n- lot, i6 ; Philippe Berard, lail 

leur, rue Sle-Aime, 44; Jean Focbeux, boî-

tier, rue du Musée, 26 ; Charles Canal, tait 

I sur, rue St-G u uia.n-l'Auxerrois, 27 ; Victor 

L'fèvrc, tailleur, rue Richelieu, 1S; Pierre 

Rochelle, tailleur sur cristaux, rue de la 

Tonnellerie, 1"; Louis Schmidi, tailleur, rue 

Sl-Genuain-l'Auxerrois, 66 ; Louis Cas, ser-

rurier, rue du Petil-Lion-Saint-Sauveur, 20 

G -orges Nuisement, marchand d'occasioa 

rue Pascal, 20 : Charles Lelièvre, lailleur. 

rue it'Arg 'iileuil, 32; Benoit Vïfofen, cor 

rionnier, rue ntiiin, 1 ; Charles Lenoir, lail 

leur, rue de la viichodirre, s ; Joseph Ton net, 

p'intre, tue Saint Jacques, i«5; DieUdonbé 

Rjp»,î«iileUr, rue d'Argeuteuil, 31* , Charles 

Ninipon, coupeur bottier, rue Sainl-Honoré, 

314 • Joscpli Perccpied, tailleur, rue Sainl-

Honorè, :22 , Antoine Vorlehled, bijoutier, 

rue des Ecrivains, 3 ; Louis Quintal, lailleur, 

rue S nul- Honoré, 86 ; Pierre Longuet, mè-

cjnicn -n, rue Labal, 45, à Montmartre, ont 

été nommés membres du.tit conseil 

A l'assemblée du conseil d'administration 

du "8 septembre, ont élé nommés : prési-

d.nt M. GUmÈCllU, vice-président , M. 

CAtiltAT, et fioUr secrétaires, MM. BERARD 

et PORTtrjLÈB (art. 26). ' 

Cabinel de M. VALOX, boulevard Sainl-De 

nis, 9. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris, le 13 octobre 1847, enregistré â Paris, 

le 23, folio 92, recto, case 4, par de Leslang 

qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert • 

Que M. Olivier-Charles LE MÉTÉVER et 

M. Jean Louis-Hubert DESIXGLY, tous deux 

apprèteurs d'étoffes , demeurant à Paris 

quai de Billy, 46 ; 

Ont formé entre eux pour huit années et 

neuf mois, qui ont commencé a courir du 

1
er

 juillet dernier, sous la raison sociale LE 

MÉTÉVER et DESIXGLY, une société en nom 

olleclif, pour l'apprélage de3 étoffes et tout 

ce qui s'y rapporte; 

Que lë siège de la société sera à Paris 
quai de Billy. 46 ; 

Que l'apport des associés consiste dans te 

matériel et l'achalandage de l'établissement 

dont ils sont devenu» propriétaires ; 

Que chaque associé aura la signature so-

ciale ; que néanmoins ils ne pourront sous 

crire isolément aucun billet de commerce 

ni créer aucun titre obligatoire pour la so 

ciété, toutes les dépenses devant être payées 

au comptant ; que les simples endossenicns 

pourront être seulement signés par un seul 
des associés. 

Pour extrait. VALON. (IS 464) 

Suivant acte sous signatures privées, eu 

date du 1 4 octobre 1S47, enregistré à Paris le 

même jour, M. Henri PELLACLT a formé une 

société eu commandite, pour l'exploitation 

du journal la Presse du dimanche. La durée 

de la société est de vingt-cinq ans, du 1" 

septembre 1847. Le siège social est â Paris, 

dans les bureaux du journal; la raison so 

,;iale sera Henri PELLALLT et C. Le capSSl 
social, par suite de la fusion du Dimanche et 

Je la Presse agricole, se trouve porlé uomi 

nalemeni à 800,000 fr. 

M. PKÏ.LALI/I , 

rue de Grammonl, 13. (8465) 

Suivant acte passé devant >:« Dautrive, qui 

en a gardé la minute, et son collègue, notai-

res à l'r.ris, le 17 niai 1847, enregistré; 

Il a été formé une société en commandite 

pour l'établissement el l'exploitation d'une 

m2ison de marchand-tailleur, entre : 

M. Jean-Dan el PÉRRODY frère, marchand 

lailleur, demeurant à Paris, rue Montpensier 

Palais-Royal, 10, comme seul gérant respon-
sable, d'une part ; 

El toutes les personnes qui deviendraienl 

souscripteurs ou cessionnaires d'aclions, les-

quelles ne seraient que commanditaires, 
u'aulro part; 

Le siège de la société a été provisoirement 

établi à Pari!, rue Moolpensicr Palais-Royal, 

10, mais il a été dit que le gérant aurait la fa-

culté île choisir un autre local. 

Le fonds social a élé lixé a la somme de 

500,000 fr., divisée en deux mille sciions de 

200 fr. chacune, et la société ue devait être 

délinilivement constituée que lorsque la sous-

cription aurait atteint le chiffre de cent ac-
tions. 

Il a été dit que l'accomplissement de celte 

condition serait constaté par une déclaration 

du gérant-, faite par acte en suite des statuts: 

qu'A cette époque seulémenl les formalités 

de publ.cilé devraient être remplies, et que 

la durée de la société serait de quinze années 

à partir du jour de la constitution dèttnitive. 

La signature et la raison sociales seronl 

Jean-Daniel PERRODY frère el Cf. 

M. Perrody, en qualité de gérant, sera 

chargé de l'administration de la société, il 

aura seul la signature sociale mais il ne pour-

ra en faire usage que pour les affaires de la 
société. 

Il a été dit qu'il pourrait déléguer cette si-

nature sociale à un mandataire, mais en de 

nieurant toujours responsable envers la so-

ciété de lous les actes de son mandataire. 

Suivant acte passé devant ledit M* Dautrive 

et son collègue, notaires à Paris, le 23 juillet 

1847, enregistré, modilicalif des itatuts de la-
dite société, 

Il a été créé, indépendamment des actions 

au capital de 250 fr. donl il a élé question ci-

dessus, des actions nouvelles, mais seulement 

jusqu'à concurrence de la moitié du fonds 

social, savoir : 

1° des actions au capital de 100 fr payables 

en deux fois ; 2° des actions au capital de 

100 fr. divisées en cinq coupons de 20 fr. 

chaque payables de mois en mois ; et 3" de; 

coupons d'aclions au capital de 20 te-. 

Et i! a été dit que eu égard à la création des 

nouvelles actions, la sociélé ne serait défini-

tivement constituée que lorsqu'un capital de 

25,000 fr. aurail été réalisé par la souscrip-

tion d'actions de 250 fr., de 100 fr. ou de eou 

pons de 20 fr. 

Enfin suivant autre acte passé devant ledit 

M« DautriVè et son collègue, notaires à Paris 

le 16 octobre 1817, enregistié; 

il. Perrody susnommé, ayant agi en sa dite 

qualité de gérin ,a déciarè qu'à partir du jour 

audit acte la si c été Perrody frère et C' ( tait 

définitivement constituée, attendu que les 

souscriptions faites par diverses personnes 

d'ac ions de 250 fr., de 100 fr. ou de coupons 

de 20 fr. dépassaient le chiffre de 25,000 fr. 

Et que le siège de la société provisoire 

ment établi à Paris, rue Montpensier Palais 

Hoyal. 10, comme on l'a vu ci-aessus, élail 

transporté en la même ville, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 27. 

Pour extrait. Signé DAUTMVE. (8467) 

i la signature sociale, donl il ne pourra 

faire usage que pour les besoins de la so-
'lèté. 

Le capital social de 150,000 francs sera 

augmenté au fur et à mesure des besoins dé 

la sociélé. 

Pour extrait. LEJui-rr.ï. (8408) 

Etude de M» LEMA1TRE, huissier à Paris, 

rue des Mauvaises-Paroles, 13. 

D'un acle soui seings privéi, en date 

Paris du 22 octobre 18 17, enregistré à Paris 

ledit jour, folio 19, verso, cases 6 el 7. par 

de l.eslang, qui a reçu 5 fr. 50 c, décime 
compris; 

Il appert qu'il a été formé entre : 

i'« M. Léon LEMONiX'lER, demeurant à Ma 

mers (Sarttiii), d'une pari; 

2» El M. Jacques DAMIRON, demeurant 

Paris, d'autre part; 

- Buts société en noms collectifs, sous 1 

raison sociale LBUONNIER et J. DAM1ROX 

donl In durée, lixéeà quatre ans, a commen 

cèlediijour a2 octobre 1847 et finira le 21 

octobre 1851 inclusivement. 

Celle sociélé dont le siège est à Paris, Mai 

St-Bernard, a pour oujot l'exploitation d'un 

fonds de commerce de vins el eaux-de-vie 

lenu précédemment jiar feu M. Jules Iter 

IUI I. et situé à l'entrepôt géuêral des vins 

et eaux-de-vie à Paris. 

Chaque associé gérera, administrera 

Suivaul acte reçu par M« Cahouet et son 

collègue, notaires a Paris, le 23 octobre 1847, 

enregistré; 

M. Alexandrc-llenoil BR1SSAC, ingénieur 

civil, demeurant à Saint-Etienne, rue Sainl-
ouis, 27; 

Ayant agi au nom et comme seul gérant 

de la société en commandite par aelions 

connue sous la raison A.-B. BR1SSAC et C», 

sous la dénomination de Comjjagnie des 

hauls-fourneaux el forges du Rhône el de la 

Loire, établie à Paris, rue Geoffroy-Marie, 6; 

En venu des pouvoirs qui lui avaient été 

donnés par les actionnaires de celle socié-

té aux termes d'une délibération prise par 

eux dans leur réunion en assemblée géné-

rale extraordinaire le 20 octobre 1847, donl 

un extrait esl annexé à la minute dud.t acte; 

A apporté diverse» modifications aux sta-

iuts de la soc éié ci-dessus désignées, conte-

nues dans deux actes passés devant M« Ca-

houet et son collègue, notaires à Paris, le 

premier le 8 juin 1846, et le deuxième le ti 
aoiH de la même année; 

Kl notamment il a été dit : 

Que le capital de la société, fixé à 4 mil-

lions de francs, et réparti en 8,000 actions de 

500 francs chacune, était réduit A » millions 

soo.oiio francs, et divisé en 7,600 actions de 
500 francs chacune; 

Que quatre cents des actions libérées qui 

avaien tété ailribuéesà une pirsonne dé-

nommée a l'acte dont est extrait, étaient au 

nulées au profil de la société. 

Que la premiète assemblée générale ordi 

naire, qui devait avoir lieu dans le eoiyant 

du mois de novembre 1847, élail remise à un 

jour qui serait ultérieurement lixé; 

Que la société pourrait êlre dissoute dans 

le cours d'uueaiuiée, à partir du H septem-

bre 1847, par une assemblée générale des 

actionnaires, convoquée par le gérant pour 
le mois dé juillet 1848. 

Pour extrait. CxuoraT. (fno) 

Cabinet de M. ISBERT, rue du Eaubourg-

Montmartre, 5i. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

4 Paris du 25 octobre preseni mois, em egis 

ire audu lieu le même jour, folio 93, verso, 

case «' par de I.estang, qui aperçu les droits' 
Il appert : 

Que la sociélé formée le l«r juillet der-

nier, pour dix aimées, sous la raison sociale 

CHAUVIN et C», enlre M. Jean-Jacques Chau-

vin el Mlle Marie Bouchu, el qui avait pour 

objet l'eiploitaliou d'un ronds de limonadier 

sis à Paris, rue Pigale, 24, où élait le siégé 
de la sociélé; ■ 

K-.t el demeure dissoute à partir dudit jour 

25 octobre courant; 

Que lespanies ont, d'un commun accord 

nommé pour liquidateur, avec les pouvoirs 

les plus étendus, M. Sarazin, demeurant 4 

Paris, rue Grange-Batelière, ;i4. 

Mario BOUCHU , CiiAuvrv. ($469) 

furis, du 25 OCTOBRE 1847, qui dictarentt 

la faillite ouverte el en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur PREUDHOMME (Antoine', md d? 

cornes, rue et impasse St-Séba.Hieii, 4, nom-

me tu. Haruuet juge-commissaire, et il. Hi-I-

lel, IUC Paradis-Poissonnière, 5û, sjndic 

provisoire [N« 7764 du gr.
;; 

Du sieur l-'Ot.LIAU (Louis), imprimeur en 

taille douce, rue de liièvre, 19, nomme St. 

Cheuvreux juge-commissaire, et M. Pascal, 

rue nicher, 32, syndic provisoire [» 7765 
du gr.]; 

De dame veuve LEPETIT, tenant maison 

garnie, rue de Mézières, 7, nomme M. Cheu-

vreux juge-commissaire, et M. Huet, rue Ca-

det, 1, syndic provisoire fjjp 7766 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal A\ 

commerce de Paris, salle des assemblées de-

f tillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PREUDHOMME (Antoine), md de 

cornes, rue et impasse St-Sébasiicn, le 2 no-

vembre à 1 heure 1[2 [N° 7761 dugr.]; 

Du sieur GUY (Pierre-Théodore-Gonstanl), 

cloulier, au Petil-Monlrouge, le 2 novembre 

3 l heure 1[2 [N° 7652 du gr.j; 

Du sieur BERTHEAU (Jean-Baptisle-Char-

les-Adolplie^, brasseur, à Belleville, le 2 no-

vembre à 12 he.ures[X" 7759 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dam taauelle 

M le ju/ee-commissairc dint les consulter. 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés ifue sur ta nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteurs d'effets 00 en 

iJossemena de ces faillites n'étant pas connus, 

«ont priés de remettre, au greffe leurs adres-

ses , afind'être convoqués pour tes assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

D:i sieur CREMIF.UX, décédé, md de che-

vaux, avenue des Champs-Elysées, 22, le 4 

novembre à 10 heures i[2 [N
u
 6783 du gr .J; 

Pour entendre le rapport Jes syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

•ion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'tnten 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion jue sur l 'utilité dn main 

lien au du remplacement des sy ndict 

NOTA . Il ne sera admis que le» créaueier» 
reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur R1C1IET (François), lilateur de 

cachemires, à Belleville, la 2 novembre à 2 
heures i|2 [N» 677* du gr.j; 

Aiur reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat propo,é par le failli, l'admet/r, 

s'il y a lieu, ou pass,r ïi la funnalion de 

I union, et, dans ce eu- , donner leur avis sur 

t utilité du maintien M du remplacement des 
syndics. 

DÉCL\RATI()îiS DE FAILLITES. 

Jutjemens du Tribunal de commerce de 

créances, accompagnes d'un bordereau surpa-' 

:<i,°r timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

)ïtf les créanciers • 

Des sieur et dame BOSSUAT, anc. limona-

di rs, rue N'euve-St-Marlin, 15 entre les 

m lins de M. Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 

2, sjndic de la faillite [î« 7697 du gr.]; 

Bu sieur I.ERIiIHE, nég., rue Si-Martin, 

156, entre les mains de M. Jouve, rue Louis-

le-Grand, u, syndic de la faillite [N- 7679 du 

gr.j; 

Du sieur LIARD (Joseph-Adrien), maître 

içbn, ailée des Veuves, 29, entre les main 

de M. lïaussmann, rue Si Honoré, 290. syn-

dic de la faillite [N» 7677 du gr.]; 

Du sieur BOUCHER, boulanger, rueSttint-

Sauvcur, 53, entre tes mains de M. Tiphagne, 

faub. Montmartre, 61, syndic de la faillite [N° 

7651 du gr.]; 

Pour, en conformité de. l'artidt 4^3 de. la 

'oi du a 5 mai 18 38, être procède a la vérifi-

cation d<s créances, 'foi comm-ncera irnmé-

diaiemeni après l expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l union de la 

faillite du sieur PU .IOL (Louis-Edouard), md 

de nouveautés, rue i\cuve-Siinl-Denis, 5 

sont invités à se rendre, le 4 novembre à 1 

heure l|2 précise, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 

28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis sur 1 excu-

sabilité du failli (N" 6795 du gr .J. 

MM. les créanciers coirqiosant l'union dt 

la faillite du sieur ME1L1 .ERAND, lailleur 

place de ta Bourse, n. 31, sont invites à 

se rendre, le 4 novembre à 3 heure préci-

ses, au palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblée» des faillites , pour, 

en exécution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte qui sera rendu 

par ies syndics de leur gestion, et donner 

leur avis tant sur la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement desdils syn-

dics [N» 6766 du gr.]. 

rier en voitures, et Mlle Vatlet, place Liber-

de, 17. — M. Tirot, employé, rue Si Sirotas, 

il,elMlleLavaflée, rae Montmartre, 10- -

I. Langlois, mcnui'ier, rue de Lille, mo.tl 

llle S :ver,ance, rue St-llonoré, 3S5. - »■ 

Solmon, commis aux Messageries, rue le 

Cbaillot, 17, et Hdc Hantz, mémo rue. C -

M.Henneqain, s.-clrct de bureau au awisw 

de la marine, boul. de 11 Madelmae, iM 
Mlle Ellucn, rue de Labruyère, 13. ■ ■' 

rascou, confiseur, rue Caseglione, H,el* « 

Kratke, rue de Rivoli, :e bis. W<J U '; 
. «Lille, et Mlle Candeile, allée dt» V. 

ves, 48 -M.Heurtaux, mcnunnr, rue » 

Fg.-du-Roule, 24, el Mlle Suzanne, aui ut 

lères-Sl-Denis. 
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SIUF HEI HKS i|2 : TùrpU), limonadier, synd. 

— Portliniauu. anc. in-l de papier», Véril. 

— LttnE-Koéler, lab. de bronze», id. — 

Villeiiny, libraire, clôt. — Patrif, anc édi 

leur de 'journaux, id. —Krick, limonadier 

id —V. uve Boiilit. inde de rouennerie, id 

— Veuve Dabi, nég., id. 

ON7.K IILCIIES : Longuet, nid de papiers, id 

— Jagol,md deleis, id. — Hcnriot, enl 

de peu, turcs, ti'.— Vititeiil. md de vins, id 

— HumboNt mil de l ois de charpente, id 

— Mercier, è llléuf. ronc. 

nnnx milans : Pois-Wiidellc, nég. en loiles 

synd. — Devercy, o.d de soieries, clrtt. 

THOIS IIRI HES : liiipotil, grainetier, M -rif -

Colonel, restaurateur, id — Dllc Routière 

mile île modes. M. — l'ourcauil, eut. de 

muçonurri -, clôt. — Veuve Bcruier, rode 

a la toilfelle, id. 

PRODUCTION DE TITRES, 

d'oui invités ù produire , dans l, délai de 

t ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

VnMivHiU»'-:- <»«• aa *nB-à «««"»» 

Enlru : M. Ernest, comte Martin (du Nord), 

chef du cabinet de M. le garde-iles sccaux 

de France, rue de Tivoli, ni, et Mlle t.liaului 

rue du para-lis Poissotinisre, 23. - M. Chou 

quel rentier, rue Meiiilmouliiot, n. el Mlle 

Goéller, i ne Lavoisier, 2. — M. Galle, »erru-

SSécès eï IiîùumaitoiM 

Du 24 octobre IS47. - Mlle 

ans, rue du Fg-St-llonore, 1- -7
J
™ ' _ 

'Oi'igny, 83ans,ruedelal>epin ère, s _ 

Mme crotcl. 28 ans, rue Je»»»^ -
Mme Davir, 31 ans, rue de Provence, « 

M. Lechcsne, 48 ans, rue des Mariji ^ » 

M Leroy, 93 ans, rue Villedo, 3. - ■ n-
lars, 44 ans, rue Montmartre, ^

 mri
-, 

lit, 27 ans, rue de Malle, 16. - »• ' » 
ans, rue Ménilmontant, 23. — » ' il 

ans, rue Beaujolais, 2. - »; £
 Uo

 j. -
ans rue Sl-Hugues-Marche-St-Man . „ 

Mme Hardouin, 54 ans, rue Cios m
 |( 

Milo Ladronne, 27 ans, rue st-vtew 

Sonne An 2G Oeiotore-

Cinq 0/», joui»», du 22 
Quatre 1/ J 0/0, jouis». du.W ma " 

Suatre 0/0, jouis», du w 
TrôisiO/o, jouis», du M décembre-

Trois 0/0 (emprunt 1844) •■ 

Action» de la Banque.. 

Rente de la Ville... •■ , 

Obligation» de la Ville ■ 

Caisse hypothécaire. . . ■■ ■ • ■ ••' 

Caisse A. Gouin, c. G***!!"",.. 
Caisse Ganneron, c. l,a»e n. • • _ 

4 Canaux avec prime». . ■ • 

Mine» de la Grand'Combe • _ 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne. • • 
R. de Naple», jouis». dejanvier _ 

— p,écèpis»ès Rothschild 

10»' 
lit 

33(1 ~ 

9»e-

i»o -

DÉS1GKATIOK8 

Hier. I' »*-

Saint-Germain.. ■ 

Versaille», rive droite. 
— rive gauche. 

parUàOrléan» ' 

Paris i Rouen 

Rouen au Havre.. .• •• 
Uarseillc i Avignon..-

Strasbourg » Bâlo 

Orléan» i Vierzoo 

Boulogne i Araien» . • • 

Orléan» à Bordeaux. ■• 

c.ln miu du Nord..-..-
UontereauiTroye»... 

famp. i HazcbroucK. • 

Pari» i Lyon 
Pari» à Strasbourg 

ro»r» à Nsnte» 

750 
250 
160 

1162 
901 
512 
525 
148 

455 
528 

23» 

2>0 

9 »S 

512 

525 

li» 

EnreRistrv à Paris, 

R»vu un^franc dis oe«tlm«* 

Octobre <iW. V. 
IMPRIMEUIK OE A. GlTiOT, ttUE iNEUVE-UKS-I^ATHURl^S, 1à 

Vwr la légalisation de la fignature A. . 

|. maire du ^àl^ 


